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QUESTIONS D’ORDRE GÉNÉRAL 

 

Pour obtenir de plus amples informations sur le cycle de suivi 2015-2016 du Partenariat mondial, veuillez-vous 

référer au Guide de suivi, disponible  ici .  

 

Que suit le Partenariat mondial ?  
 

Le Partenariat mondial pour une coopération efficace au service du développement (PMCED)  a été créé en 2011 à 

Busan, à l’occasion du quatrième Forum de Haut Niveau sur l’efficacité de l’aide. Il s’agit d’un  forum politique 

inclusif rassemblant des gouvernements, des organisations bilatérales et multilatérales, la société civile, des 

représentants de parlements et le secteur privé, qui se sont engagés à renforcer l'efficacité de la coopération pour 

le développement afin de produire un impact maximal sur le développement. 

 

Le cadre de suivi du Partenariat mondial effectue le suivi des progrès réalisés dans la mise en œuvre des 

engagements du Partenariat mondial relatifs à l’efficacité de la coopération pour le développement. Il se compose 

d’un ensemble de 10 indicateurs fondés sur les 4 principes suivants : l’appropriation par les pays en 

développement, l’orientation vers les résultats, les partenariats pour le développement inclusif ainsi que la 

transparence et la redevabilité. 

 

Le cadre de suivi du PMCED cherche à enregistrer le changement de comportement : il met l'accent sur                    

« comment » les parties prenantes interviennent. En ce sens, il complète d’autres cadres internationaux de 

redevabilité qui suivent « quels » résultats et réalisations découlent de la coopération pour le développement [par 

exemple, le suivi des Objectifs du millénaire pour le développement (OMD) et des Objectifs de développement 

durable (ODD)].  

 

Le premier cycle de suivi a eu lieu en 2013-2014 et les résultats ont été présentés dans le Rapport d’étape 2014. Le 

rapport portait sur 46 pays en développement et 77 pays et  organisations  fournisseurs de coopération pour le 

développement. Les données couvraient environ la moitié de l'aide publique au développement programmée pour 

les pays en développement.  Le cycle de suivi 2015-2016 vise à accroître cette couverture,  sur le plan tant des pays 

participants que des fournisseurs de coopération mais aussi à saisir un plus large éventail de la coopération pour le 

développement. 

 

Quels sont les indicateurs du cadre de suivi du Partenariat mondial ?  
 

L’ensemble des indicateurs mondiaux (voir le tableau ci-dessous) comprend certains indicateurs qui sont 

fondés sur les indicateurs précédents de la Déclaration de Paris que les pays en développement ont identifiés 

comme revêtant une importance particulière, tandis que d’autres prennent en compte certaines des 

dimensions plus larges de l'Accord de Partenariat de Busan. 

 

INDICATEURS OBJECTIFS-CIBLES DE 2015 

1. La coopération pour le développement se concentre sur les résultats qui répondent aux priorités des pays 
en développement 

 Degré d’utilisation des cadres de 
résultats par les pays fournisseurs de 
coopération 

Tous les fournisseurs de coopération pour le développement 
utilisent des cadres de résultats nationaux 

2. La société civile opère dans un environnement qui maximise son engagement et sa contribution au 
développement 

 Une évaluation préliminaire de Progrès continus au fil du temps 

https://www.unteamworks.org/fr/node/489590
http://www.oecd.org/dac/effectiveness/fourthhighlevelforumonaideffectiveness.htm
http://www.keepeek.com/Digital-Asset-Management/oecd/development/making-development-co-operation-more-effective_9789264209305-en#page1
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l’environnement favorable aux OSC, 
qui s’appuie sur des informations 
qualitatives et multi-parties prenantes.  

3. Engagement et contribution du secteur privé au développement 

 Un indice tridimensionnel qui donne 
une mesure de la qualité du dialogue 
public-privé 

Progrès continus au fil du temps 
 

4. Transparence : les informations sur la coopération au développement sont accessibles au public 

 Mesure de l'état de mise en œuvre de 
la norme commune par les 
fournisseurs de coopération 

Appliquer la norme commune (le standard commun) – Tous les 
fournisseurs de coopération pour le développement sont sur la 
bonne voie pour mettre en œuvre une norme commune et ouverte 
relative à la publication par voie électronique d’informations 
circonstanciées, prévisionnelles et dans les délais sur la coopération 
pour le développement 

5. La coopération pour le développement est davantage prévisible 
 (a) annuelle : part du financement de 

la coopération pour le développement 
décaissée pendant l'exercice au cours 
duquel elle a été planifiée par les 
fournisseurs de coopération ; et, 
 

Réduire de moitié l’écart – réduire de moitié la part de l’aide non 
décaissée au cours de l’exercice budgétaire pour lequel elle était 
prévue 
(Année de référence 2010) 

 (b) à moyen terme : part du 
financement de la coopération pour le 
développement couverte par des plans 
indicatifs prévisionnels de dépenses au 
niveau national 

Réduire de moitié l’écart – réduire de moitié la part du financement 
de la coopération pour le développement non couverte par les plans 
indicatifs prévisionnels de dépenses fournis au niveau national  
(Année de référence 2013) 
 

6. L’aide est inscrite aux budgets présentés à l’examen parlementaire 

 % du financement de la coopération 
pour le développement prévu pour 
décaissement qui est comptabilisé 
dans les budgets annuels approuvés 
par les assemblées législatives des 
pays en développement 

Réduire de moitié l’écart – réduire de moitié la part des apports 
d’aide au secteur public qui n’est pas comptabilisée dans le(s) 
budget(s) de l’État (au moins 85 % des apports d’aide étant 
comptabilisés dans le budget)  
(Année de référence 2010) 

7. La responsabilité (redevabilité) mutuelle entre les acteurs de coopération au développement est renforcée 
par le biais d’examens inclusifs 

 % des pays qui entreprennent des 
évaluations mutuelles inclusives des 
progrès accomplis dans la mise en 
œuvre des engagements convenus 

Tous les pays en développement ont des examens inclusifs 
d’évaluation mutuelle en place  
(Année de référence 2010) 

8. Égalité hommes-femmes et autonomisation des femmes 
 % des pays disposant de systèmes 

effectuant le suivi des affectations 
destinées à l’égalité hommes-femmes 
et à l’autonomisation des femmes et 
les rendant publiques 

Tous les pays en développement disposent de systèmes qui suivent 
et rendent publiques les affectations des ressources publiques 
destinées à l’égalité entre les hommes et les femmes et à 
l’autonomisation des femmes   
(Année de référence 2013) 

9. Des institutions efficace : les systèmes des pays en développement sont renforcés et utilisés 
 (a) Qualité des systèmes de GFP des 

pays en développement ; et 
La moitié des pays en développement progresse au moins d’un 
degré  (c.-à-d. de 0,5 point) sur l’échelle de performance de 
GFP/EPIN 
(Année de référence 2010) 

 (b) Utilisation des systèmes nationaux 
de GFP et de passation des marchés 

Réduire l’écart. [utiliser la même logique que pour la Déclaration de 
Paris – réduire l’écart de deux-tiers lorsque le score EPIN est 
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supérieur ou égal à 5 ; ou d’un tiers lorsque le score est compris 
entre 3,5 et 4,5]  
(Année de référence 2010) 

10. L’aide est déliée 

 % de l’aide qui est entièrement déliée Progrès continus au fil du temps   
(Année de référence 2010) 

What are the Global Partnership monitoring framework indicators?  

Comment seront utilisées les conclusions tirées de l’exercice de suivi ? 
 

Des données probantes solides collectées par le biais de l’exercice de suivi du PMCED seront compilées dans un 

rapport mondial en amont de la Réunion de Haut Niveau du Partenariat mondial qui devrait avoir lieu en 

novembre 2016, à Nairobi, au Kenya. Des ministres issus de pays à divers stades du développement ainsi que des 

dirigeants d’organisations internationales, du secteur privé et de la société civile, utiliseront le rapport de suivi du 

PMCED pour évaluer les progrès accomplis dans la mise en œuvre des engagements pris conjointement et  

continuer de faciliter le dialogue politique mondial visant à améliorer l'efficacité de la coopération pour le 

développement afin de maximiser  l'impact sur le développement. 
 

 

Le cadre multipartite de partenariat fait partie intégrante du processus de collecte et de validation des données au 

niveau des pays. Les conclusions tirées  de l'exercice de suivi peuvent orienter le dialogue politique sur la qualité et 

l’efficacité de la coopération pour le développement aux niveaux national, régional et mondial.  

 

Ce dialogue fondé sur des données probantes peut potentiellement stimuler des actions sur le terrain et mener au 

changement de comportement.  En outre, par le biais de l'apprentissage mutuel, de meilleures solutions peuvent 

être identifiées pour canaliser les efforts  d’amélioration de l’impact sur le développement. Les commentaires des 

pays en développement suggèrent qu'ils ont constaté l'existence d'indicateurs globaux et utilisent une référence 

utile point de négociation des cadres de responsabilisation au niveau des pays plus pertinents. Les remarques 

formulées par les pays en développement suggèrent que l’existence d’indicateurs et d’objectifs-cibles mondiaux 

s’avérait être un point de référence utile pour négocier des cadres de redevabilité plus pertinents au niveau des 

pays. 

 

Comment le cadre de suivi du Partenariat mondial est-il lié aux initiatives précédentes du Partenariat 

mondial ?  
 
Les efforts internationaux précédents visant à suivre l'efficacité de la coopération pour le développement étaient 
ancrés dans le cadre de suivi de la Déclaration de Paris. Les principales différences entre le cadre de suivi du 
Partenariat mondial et le cadre de suivi de la Déclaration de Paris comprennent : 
 

¶ Un ensemble différent d'indicateurs, qui résultait de négociations politiques entre les principales parties 
prenantes après le Forum de Haut Niveau de Busan. Cinq indicateurs (Indicateurs 5, 6, 7, 9 et 10) ont été 
retenus du cadre de suivi de la Déclaration de Paris car les pays en développement les ont identifiés 
comme revêtant une importance particulière. Ces indicateurs ont été complétés par cinq autres 
indicateurs (Indicateurs 1, 2, 3, 4 et 8) qui prennent en compte certaines des dimensions plus larges de 
l'Accord de Partenariat de Busan. 

¶ Le cadre de suivi du Partenariat mondial vise à ancrer la collecte des données -pays dans les processus 
nationaux existants de suivi, en utilisant leurs propres outils lorsqu'ils existent et conformément à leur 
propre calendrier convenu au niveau de chaque pays. Le but est d'éviter la création d’outils et de cycles 
de suivi parallèles et d’ancrer les efforts de suivi international dans ce qui se passent déjà dans les pays. 
Cependant, il faudra établir des dispositions spéciales pour les pays qui souhaitent participer aux efforts 

http://www.oecd.org/development/effectiveness/2011surveyonmonitoringtheparisdeclaration.htm
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de suivi mondial mais qui ne disposent pas encore de processus ou d’outils de collecte des données 
requises pour le suivi mondial.  

 

Comment le deuxième cycle de suivi (2015-2016) diffère-t-il du premier cycle (2013-2014) ?  
 

(Pour en savoir plus, consulter les pages 25 et 26 du Guide de suivi) 

 

Indicateurs 

Le deuxième cycle de suivi s'appuie sur l'ensemble des indicateurs utilisés pendant le premier cycle. Cependant, 

tandis que les méthodologies s’appliquant aux Indicateurs 1, 2, 3 et 4, étaient toujours en cours d'élaboration au 

cours du premier cycle, le second cycle incorpore des méthodologies affinées de suivi de ces indicateurs.  

En outre, suite à la réussite du suivi de l’Indicateur 8 au cours du premier cycle de suivi et aux discussions 

approfondies avec l’ONU Femmes, cet indicateur est compris dans l’ensemble standard des indicateurs collectés 

au niveau des pays. 

 

Champ d’application du cycle de suivi 

Lors du premier cycle de suivi, le reporting sur l'aide publique au développement était requis, alors que le 

reporting sur les autres apports du secteur public (sous forme de financement de coopération pour le 

développement non concessionnel apporté par les fournisseurs bilatéraux/multilatéraux du secteur public)
1
 était 

seulement volontaire. En revanche, Le second cycle de suivi recommande vivement un reporting – en plus des 

apports d’APD – des autres apports du secteur public, en particulier pour le nombre de plus en plus élevé de pays 

où le financement non concessionnel du développement (autres apports du secteur public) devient une part 

progressivement importante du total des apports du financement du développement (voir la figure ci-dessous). 

Les autres apports de financement du développement tels que les apports privés aux conditions de marché ou les 

dons privés (par exemple, le soutien financier et technique provenant de fondations privées, sans aucune forme de 

financement public) ne doivent pas être pris en compte. 

Par ailleurs, l’EAC testera l’applicabilité du cadre de suivi du Partenariat mondial à d’autres types de coopération 

pour le développement (comme les activités des fondations privées, la coopération Sud-Sud)  parallèlement au 

cycle de suivi 2015-2016. Ces « essais-pilotes »  auront lieu dans un certain nombre de pays sélectionnés (voir la 

page 25 pour de plus amples détails relatifs au champ d’application du cycle de suivi). Pour en savoir plus, merci de 

contacter l’Équipe d’appui conjointe (de monitoring@effectivecooperation.org). 

 

Renforcement du processus de collecte et de validation des données   

L’EAC a introduit les modifications suivantes pour faciliter le processus de collecte et de validation des données, en 

vue d’éviter de surcharger le coordinateur national, d’accroître l’engagement des diverses parties prenantes et 

d’améliorer l'exactitude des données :  

ü Sensibilisation, communication et consultation en amont du deuxième cycle de suivi 

ü Désignation des points focaux de l’ensemble des parties prenantes aux niveaux mondial et des pays, avec 

des rôles et des responsabilités bien définis 

ü Augmentation du temps accordé pour la collecte, la validation et la revue finale des données 

 

 

                                                           
1 Au cours du premier cycle de suivi, le reporting sur les fonds non concessionnels de coopération pour le développement était 
facultatif, et le reporting de ce type d'informations sô®tait av®r® rare, et ce malgré, leur importance croissante pour aider les pays à 
financer le développement. Pour le deuxième cycle de suivi, il est fortement recommandé de procéder au reporting de ces apports 
ainsi que ï en particulier dans le cas des pays à revenu intermédiaire ïde la tranche supérieure et de la tranche inférieure-  car ils 
ont tendance à recevoir des volumes accrus de ce type de financement du développement. 
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Groupe consultatif sur le suivi 

Un groupe composé de douze experts techniques de haut niveau a été créé afin de donner des avis sur les activités 

de suivi du Partenariat mondial. Le Groupe consultatif sur le suivi a formulé des recommandations stratégiques sur 

la finalisation des Indicateurs 1, 2, 3 et 4. En outre, et sur la base des enseignements tirés lors du deuxième cycle 

de suivi, le Groupe consultatif sur le suivi orientera la revue du cadre de suivi du Partenariat mondial pour s'assurer 

de sa pertinence par rapport au contexte de l'après-2015. 

 

Coordination/synergies accrues avec d’autres exercices de suivi 

Le deuxième cycle de suivi a des synergies  accrues avec d’autres exercices de suivi,   tels que l'enquête du DEAS de 

l’ONU sur la responsabilité mutuelle, le suivi du Partenariat international de la santé (IHP+) et le suivi du New Deal 

pour l’engagement dans les États fragiles.  

 

 

 

PROCESSUS DE SUIVI 
 

Cette partie comprend des questions / réponses sur le deuxième cycle de suivi. 

 

Comment y participer ?  

 

La participation est volontaire. Tous les pays et organisations qui ont approuvé l'Accord de Partenariat de Busan 

sont encouragés à participer aux efforts mondiaux de suivi  de Busan. 

Pour consulter la liste des pays et organisations qui ont approuvé l'Accord de Partenariat de Busan, cliquez ici. 

Pour consulter la liste des pays participant au deuxième cycle de suivi du Partenariat mondial, cliquez ici. 

Si vous êtes intéressé à prendre part à nos efforts et à participer au deuxième cycle de suivi du Partenariat 

mondial, veuillez indiquer votre intention d’y participer en envoyant un courriel à l’Équipe d’appui conjointe 

PNUD-OCDE (EAC) à monitoring@effectivecooperation.org.  

 

Quand sera effectué le processus de suivi ?  

 

Le tableau ci-dessous donne un calendrier indicatif du cycle de suivi 2015-2016 sur le plan mondial. 

 

Quelle activité Quand Qui 

Sensibilisation de pré-lancement De juin à août 2015 L’ensemble des parties prenantes 

Désignation des points focaux De juin à septembre 2015 Points focaux au niveau des pays 

Lancement du deuxième cycle de suivi De septembre à octobre 2015 L’ensemble des parties prenantes 

Ateliers régionaux préalables au suivi 
(Afrique, Asie, Amérique latine) et 
disponibilité d’autres outils de soutien 

D’octobre à novembre 2015 Les points focaux des gouvernements des pays 
en développement (c.-à-d., les coordinateurs 
nationaux). Les outils de soutien sont également 
mis à la disposition des autres parties prenantes  

Collecte et validation des données  De septembre 2015 à mars 
2016 

Les gouvernements des pays en développement, 
les fournisseurs de coopération pour le 
développement, les parlementaires, les 
représentants du secteur privé, les OSC 

Soumission des données à l’Équipe 
d’appui conjointe PNUD-OCDE 

Mars 2016 (date à confirmer) Les gouvernements des pays en développement 
et les fournisseurs de coopération pour le 
développement 

Traitement et revue finale des 
données  

De mars à mai 2016 L’Équipe d’appui conjointe PNUD-OCDE, les 
gouvernements des pays en développement et 

https://www.unteamworks.org/fr/node/505103
http://effectivecooperation.org/wordpress/about/who-supports-the-global-partnership/
https://www.unteamworks.org/node/509114
mailto:monitoring@effectivecooperation.org
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les fournisseurs de coopération pour le 
développement 

Agrégation, analyse et production du 
rapport 

De mars à septembre 2016 L’Équipe d’appui conjointe PNUD-OCDE 

Publication du Rapport Septembre 2016 L’Équipe d’appui conjointe PNUD-OCDE 

Diffusion et dialogue (y compris la 
deuxième Réunion de Haut Niveau du 
PMCED - date à confirmer) 

De septembre à décembre 
2016 

L’ensemble des parties prenantes 

 

 

Quel est le soutien offert aux pays et organisations participants ?  
 

Guide de suivi  

Afin d’assister les parties prenantes lors de la collecte et de la validation des données au niveau des pays, des 

informations plus détaillées sont mentionnées dans le Guide de suivi.  

Le Guide de suivi représente le document de référence principale pour soutenir les participants à l'exercice de 

suivi. Vous y trouverez tout ce que vous devez savoir sur le processus de suivi 2015-2016 du Partenariat mondial 

pour une coopération efficace au service du développement, notamment le calendrier, votre rôle et les 

indicateurs. Ce document guide l’ensemble des parties prenantes qui participent à l'exercice de suivi, y compris : 

les gouvernements ; les fournisseurs de coopération pour le développement ; et, d'autres parties prenantes telles 

que le secteur privé, les organisations de la société civile, les syndicats, les parlementaires et les gouvernements 

infranationaux). 

 

Outils de soumission des données 

Les coordinateurs nationaux doivent choisir parmi les deux outils de reporting mis à leur disposition par l’Équipe 

d’appui conjointe PNUD-OCDE, pour enregistrer les données, à savoir : (1) une feuille de calcul-pays (fichier Excel) ; 

et, (2) un outil en ligne.  

 

Ces deux outils sont communiqués à chaque coordinateur national, qui choisira celui qu’il souhaite utiliser (nous  

vous conseillons d'essayer les deux puis d’utiliser celui avec lequel vous vous sentez le plus à l'aise). Les deux ont 

des avantages et des inconvénients : 

¶ La feuille de calcul-pays  a l’avantage de permettre une gestion facile des données à déclarer, mais de 

s’avérer moins pratique pour rendre compte des textes qualitatifs ; 

¶ L’outil en ligne, quant à lui, a l’avantage d’être plus clair et de permettre de demander des données 

d’entrée à d’autres parties prenantes  de manière ordonné, mais certains coordinateurs nationaux 

peuvent préférer la solution hors connexion en raison de problèmes de connectivité, ou simplement 

parce qu’ils connaissent mieux Excel. 

 

Dans les deux cas, l'Équipe d’appui conjointe PNUD-OCDE offrira une feuille de calcul supplémentaire (ou un lien 

d'enquête) au cas où vous auriez besoin de demander des données aux fournisseurs de coopération pour le 

développement et à d'autres parties prenantes dans le pays.  

 

Service d’assistance (Helpdesk) 

Pour toute précision sur la façon de participer, les parties prenantes sont encouragées à utiliser le service 

d'assistance (Helpdesk) web qui a été créé dans le site communautaire du Partenariat mondial
2
. Il est destiné à 

                                                           
2  Veuillez aller sur : https://www.unteamworks.org/node/489 590. Cette solution Web prend appui sur la plateforme Web                
« Teamworks » du Partenariat mondial et offre un « Intranet » protégé par un mot de passe aux parties prenantes du Partenariat 
mondial.  

https://www.unteamworks.org/node/509113
https://www.unteamworks.org/node/489590
https://www.unteamworks.org/node/489590
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partager l’accès à l’expertise, aux informations techniques et aux bonnes pratiques entre les différentes parties 

prenantes des pays et il répertorie également les autres outils de support disponibles pour les coordinateurs 

nationaux, mais aussi pour les points focaux des fournisseurs de coopération et des autres parties prenantes. En 

offrant un « guichet unique » pour toutes les questions ponctuelles portant sur les indicateurs et la méthodologie 

(y compris une rubrique dédiée à une Foire aux questions), cet appui centralisé permet d’assurer que les 

dispositions prises pour le suivi du Partenariat mondial fournissent des données fiables et comparables pour 

l’ensemble des pays et des organisations participants tout en s’appuyant sur des sources existantes de données. 

La fonction du service d’assistance est coordonnée par l’EAC et rassemble des spécialistes des deux organisations, 

notamment des centres régionaux et des bureaux de pays du PNUD, qui jouent un rôle essentiel dans le soutien de 

la mise en œuvre globale des engagements relatifs à l’ECD au niveau des pays, et dans le suivi des progrès réalisés.   

Pour vous inscrire, veuillez envoyer un courriel à : community@effectivecooperation.org   

Pour toute demande de renseignements, merci de contacter : monitoring@effectivecooperation.org    

 

Atelier régional préalable au suivi 

L’EAC travaille actuellement en liaison avec diverses plateformes régionales pour organiser des ateliers régionaux 

préalables au suivi, en vue de soutenir les coordinateurs nationaux et les parties prenantes concernées, avec la 

formation pratique et l’appui en capacités pour la collecte, la validation et l’analyse de données de qualité. Des 

ateliers régionaux pour les régions Asie-Pacifique, Afrique et Amérique latine-Caraïbes qui sont destinés aux 

coordinateurs nationaux des gouvernements participants, auront lieu au cours des mois d'octobre et novembre 

2015. Des informations complémentaires sur ces ateliers seront disponibles sur  le site communautaire du 

Partenariat mondial.   

 

 

 

PARTICIPATION 
 

Cette partie présente les questions et les réponses sur la participation et les rôles et responsabilités des différentes 

parties prenantes au cours du cycle de suivi 2015-2016 du Partenariat mondial. 

 

Les rôles et responsabilités de chaque partie prenante sont synthétisés dans les tableaux suivants : 

 

Aperçu des responsabilités des parties prenantes tout au long du processus de suivi  

Qui ? Quelles responsabilités ? 

Gouvernement 
(Coordinateur national, 
impliquant les 
ministères/agences 
gouv. compétents) 

- Supervise et coordonne la collecte et la validation des données  
- Fournit les données pour les Indicateurs 1, 5b, 6, 7 et 8 
- Coordonne l’évaluation des Indicateurs 2 et 3 
- Facilite le dialogue autour des résultats de l’exercice de suivi 
 

Fournisseurs de 
coopération pour le 
développement 

- Fournissent les données pour les Indicateurs  1, 5a, 6, 9b et contribuent à la   
  validation des données 
- Participent à l’évaluation des Indicateurs 2 et 3 (point focal) 
- Participent au dialogue autour des résultats de l’exercice de suivi 
 

OSC - Participent à l’évaluation des Indicateurs 2 et 3 (point focal) 
- Participent au dialogue autour des résultats de l’exercice de suivi  
 

mailto:community@effectivecooperation.org
mailto:monitoring@effectivecooperation.org
https://www.unteamworks.org/node/489590
https://www.unteamworks.org/node/489590
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Secteur privé  - Participe à l’évaluation de l’Indicateur 3 (point focal) 
- Participe au dialogue autour des résultats de l’exercice de suivi 
 

Syndicats - Participent à l’évaluation de l’Indicateur 3 (point focal) 
- Participent au dialogue autour des résultats de l’exercice de suivi 
 

Parlementaires  - Participent au dialogue autour des résultats de l’exercice de suivi  
 

Autorités locales  - Participent au dialogue autour des résultats de l’exercice de suivi  
 

 
 

Vue d’ensemble des responsabilités des parties prenantes dans la phase de reporting des données 

Pour chaque indicateur : 

V Qui transmet les données au coordinateur national ?  
V Quel  type de données (quantitatives ou qualitatives)? 

 

INDICATEURS 
Gouver-
nement 

Fournisseurs OSC Secteur 
privé 

Syndicats TYPE DE 
DONNÉES 

1 Utilisation des cadres de 
résultats nationaux 

Â Â  
 

 
QUANTI & 

QUALI 

2 Environnement favorable 
aux OSC  

Â Point focal 
Point 
focal 

  QUALI 

3 Engagement du secteur 
privé  

Â Point focal 
Point 
focal 

Point 
focal 

Point focal QUALI 

5a Prévisibilité (annuelle)  Â    QUANTI 

5b Prévisibilité (à moyen 
terme) 

Â   
 

 QUALI 

6 Aide inscrite au budget Â Â     QUANTI 

7 Redevabilité mutuelle  Â     QUALI 

8 Égalité hommes-femmes 
et autonomisation des 
femmes 

Â     QUALI 

9b 
Utilisation des systèmes 
de GFP et de passation 
des marchés 

 Â    QUANTI 

 

 

Je suis fonctionnaire d'un pays en développement – quel est mon rôle ?  
 

Le Guide de suivi fournit des instructions sur la participation des gouvernements des pays en développement  à 

l'exercice de suivi (voir en particulier la partie II du Guide de suivi).  

 

Les gouvernements des pays en développement désigneront un coordonnateur national chargé de superviser la 

collecte et la validation des données provenant de pays. Les termes de référence pour guider le travail du 

coordinateur national sont disponibles ici. Les gouvernements des pays en développement ont un rôle de premier 

plan à jouer dans les efforts de suivi au niveau des pays, en : 

https://www.unteamworks.org/node/509113
https://www.unteamworks.org/fr/node/489590
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¶ s’assurant que les parties prenantes des pays soient pleinement informées des efforts de suivi du 
Partenariat mondial et en facilitant leurs contributions au processus ; 

¶ supervisant la collecte des données provenant des pays, soit par le biais de mécanismes et d’outils 
existants, soit par le biais de processus ad hoc ; 

¶ organisant un dialogue entre les diverses parties prenantes pour appuyer la consolidation, la validation, 
et la revue finale des données de manière à garantir leur qualité globale ;  

¶ soumettant les données validées à l’EAC pour les indicateurs collectés au niveau pays (soit les 
Indicateurs 1, 2, 3, 5a, 5b, 6, 7, 8 et 9b). 

 

Il est recommandé que le coordinateur national se mettent d’accord avec les parties prenantes sur la désignation 

d'un coordinateur pour chaque groupe de parties prenantes afin de faciliter la collecte des données.   

 

Je suis fonctionnaire d’un pays en développement – comment puis-je faire participer des fournisseurs non 

traditionnels de coopération pour le développement ?  
 

 L’Équipe d’appui conjointe a sensibilisé les fournisseurs de coopération au niveau de leur siège en amont du cycle 

de suivi 2015-2016 afin d'assurer leur participation active au processus de suivi. L'Équipe a pris contact avec les 

fournisseurs « traditionnels » (c.-à-d. les fournisseurs du Comité d’aide au développement ou CAD) ainsi qu’avec 

les fournisseurs « non traditionnels » de coopération pour le développement. 

 

Si un pays en développement souhaite intégrer dans le reporting des données provenant de fournisseurs de 

coopération non traditionnels, il est encouragé à contacter ces fournisseurs spécifiques au niveau tant de leur 

siège que de leurs bureaux locaux afin de solliciter leur collaboration à la transmission de données pertinentes et à 

la participation à la consultation. Pour faciliter ce travail, le PNUD-OCDE peut fournir à la demande les 

coordonnées des sièges des fournisseurs  non traditionnels de coopération.  

 

Au cours de l'exercice de suivi de 2013-14, plusieurs pays en développement ont décidé d’intégrer dans leur 

reporting des données sur la coopération chinoise pour le développement. Pour plus d'informations, veuillez 

consulter le rapport du PNUD intitulé Demand-Driven Data: How Partner Countries are Gathering Chinese 

Development Cooperation Information. (Données axées sur la demande : comment les pays partenaires 

rassemblent-ils des informations sur la coopération chinoise pour le développement). Ce rapport évalue les 

données sur la coopération chinoise pour le développement  transmises par 11 pays en développement, et fournit 

des informations utiles et des recommandations particulières sur la façon d’impliquer la Chine en tant que 

partenaire pour le suivi du PMCED. 

 

Je travaille au siège d’un fournisseur public de coopération pour le développement, comment puis-je 

soutenir la collecte et la validation des données ?  
 

Le Guide de suivi fournit des instructions sur la participation des fournisseurs de coopération pour le 

développement  à l'exercice de suivi (voir en particulier la partie II du Guide de suivi).  

 
Chaque fournisseur de coopération désignera un point focal au niveau de son siège en amont de l'exercice de suivi  
2015-216. Ce point focal jouera un rôle essentiel dans le processus de suivi aux niveaux national et mondial, en : 
 
- informant les institutions compétentes au sein du ministère et/ou de l’agence de développement du prochain 
cycle de suivi 2015-2016 du Partenariat mondial ;  
 
- fournissant des orientations et offrant des incitations à leurs bureaux-pays (antennes locales) pour les encourager 
à participer à l’exercice de suivi. Bien que la responsabilité de l’exactitude et de la qualité des données transmises 

http://www.cn.undp.org/content/china/en/home/library/south-south-cooperation/demand-driven-data---how-partner-countries-are-gathering-chinese.html
http://www.cn.undp.org/content/china/en/home/library/south-south-cooperation/demand-driven-data---how-partner-countries-are-gathering-chinese.html
https://www.unteamworks.org/node/509113
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aux gouvernements des pays en développement (sur les Indicateurs 1, 2, 3, 5a, 6, 7, 8 et 9b) incombe aux bureaux-
pays, l’expérience du premier cycle de suivi a démontré que la liaison entre siège et bureaux locaux des 
fournisseurs au cours de la phase de collecte des données est indispensable pour contribuer à améliorer la qualité 
du reporting.  
 
- assistant aux consultations menées par l’Équipe d’appui conjointe PNUD-OCDE, relatives aux indicateurs de suivi 
qui s’appuient sur des données collectées auprès de sources mondiales (Indicateurs 4 et 10).   
 
En outre, les points focaux de siège sont invités à organiser et à  entamer un dialogue sur les progrès et les défis 
liés à l’amélioration de l’efficacité de la coopération pour le  développement et  la diffusion des conclusions au  
niveau mondial (y compris lors de la prochaine Réunion de Haut Niveau du Partenariat mondial au Kenya, fin 2016) 
ainsi qu’à y participer activement. 
 

Comment mon rôle en tant que fournisseur de coopération au niveau pays diffère-t-il  de celui  assumé au 

niveau du siège ?  
 
Le Guide de suivi fournit des instructions sur la participation des fournisseurs de coopération pour le 

développement  à l'exercice de suivi (voir en particulier la partie II du Guide de suivi).  

  

Afin de faciliter la participation des fournisseurs de coopération à la collecte et à la validation des données au 
niveau des pays, leurs points focaux au niveau pays devraient travailler en étroite collaboration avec le 
coordinateur national pour fournir et/ou valider les données relatives aux Indicateurs 1, 5a, 6 et 9a, et pour 
travailler en liaison avec leur siège afin d’assurer l’exactitude des données transmises au coordinateur national. En 
outre, les points focaux sont invités à participer à l'évaluation multi-parties prenantes des Indicateurs 2 et 3. 
 
Les bureau-pays des fournisseurs de coopération sont invités à s'entendre avec le gouvernement sur un point focal 
unique représentant les fournisseurs dans chaque pays, ce qui facilitera l’implication des fournisseurs dans le 
processus de suivi et représentera d'autres fournisseurs au niveau pays et assurera leur coordination au cours des 
consultations avec le coordinateur national du gouvernement et les points focaux des autres parties prenantes 
(par exemple, du secteur privé, des organisations de la société civile), particulièrement lors des réunions de 
lancement et de validation. Les termes de référence pour orienter le travail du point focal des fournisseurs de 
coopération pour le développement sont disponibles ici. 
 

Je suis fournisseur non traditionnel de coopération  pour le développement ; puis-je aussi participer au    

suivi ? 
 
Les principes relatifs à l’efficacité de la coopération pour le développement  (ECD) du PMCED peuvent être 

pertinents pour l’ensemble des parties prenantes impliquées dans la coopération pour le développement. Compte 

tenu de la nature inclusive et multi-parties prenantes élargie du PMCED, les fournisseurs non traditionnels de 

coopération qui souhaitent participer au cycle de suivi sont encouragés à le faire. Les fournisseurs non 

traditionnels qui n'ont pas été contactés par un coordinateur national, mais qui souhaitent participer au cycle de 

suivi, sont invités à contacter l'Équipe d’appui conjointe PNUD-OCDE (monitoring@effectivecooperation.org). 

 

Comment puis-je participer à l’exercice de suivi, si je ne suis ni fonctionnaire d’un pays en développement ni 

fournisseur de coopération pour le développement ?   
 

Le   Guide de suivi fournit des instructions sur la participation des autres parties prenantes – y compris les 

représentants des organisations de la société civile, du secteur privé, des syndicats, des parlements et des 

autorités locales – à l’exercice de suivi (voir en particulier la partie II du Guide de suivi). 

 

https://www.unteamworks.org/node/509113
https://www.unteamworks.org/fr/node/489590
mailto:monitoring@effectivecooperation.org
https://www.unteamworks.org/node/509113
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Ces autres parties prenantes sont invitées à soutenir activement le processus de suivi aussi bien au niveau pays 

qu’au niveau mondial en : 

- travaillant en liaison avec les coordinateurs nationaux pour veiller à ce qu’elles soient représentées par 

des points focaux au niveau pays. Les termes de référence pour orienter le travail de ces points focaux 

sont disponibles ici. 

- participant à l’évaluation multi-parties prenantes des Indicateurs 2 (point focal des OSC) et 3 (points 

focaux du secteur privé, des syndicats et des OSC) ;  

- prenant part au dialogue multipartite portant sur les résultats de l’exercice de suivi  et l’évaluation 

mutuelle des progrès réalisés aux niveaux national, régional et mondial.  

 

Comment puis-je savoir quels sont les indicateurs spécifiques pour lesquels je dois transmettre des    

données ?   
 

Le tableau suivant récapitule, pour chaque indicateur, quelles parties prenantes devraient transmettre des 
données au coordinateur national :  

 

INDICATEURS 
Gouver-
nement 

Fournisseurs OSC Secteur 
privé 

Syndicats TYPE DE 
DONNÉES 

1 Utilisation des cadres de 
résultats nationaux 

Â Â  
 

 
QUANTI & 

QUALI 

2 Environnement favorable 
aux OSC  

Â Point focal 
Point 
focal 

  QUALI 

3 Engagement du secteur 
privé  

Â Point focal 
Point 
focal 

Point 
focal 

Point focal QUALI 

5a Prévisibilité (annuelle)  Â    QUANTI 

5b Prévisibilité (à moyen 
terme) 

Â   
 

 QUALI 

6 Aide inscrite au budget Â Â     QUANTI 

7 Redevabilité mutuelle  Â     QUALI 

8 Égalité hommes-femmes 
et autonomisation des 
femmes 

Â     QUALI 

9b 
Utilisation des systèmes 
de GFP et de passation 
des marchés 

 Â    QUANTI 

 

Les instructions, questions spécifiques et définitions des termes clés, relatives à ces indicateurs, sont fournies à 

l’Annexe III du Guide de suivi. 

 

Je suis fournisseur de coopération pour le développement, mais ne suis pas présent dans un pays. Comment 

puis-je transmettre des données aux autorités gouvernementales de ce pays ? 
 

Les fournisseurs de coopération pour le développement dans les pays participants à l’exercice de suivi (veuillez 

consulter la liste des pays participants ici) qui ne sont pas présents dans ces pays (par exemple, les programmes 

mondiaux – voir la question suivante) sont encouragés à travailler en liaison avec les coordinateurs nationaux. Des 

points focaux aux niveaux régional et mondial peuvent être identifiés pour coordonner toute  transmission de 

données nécessaires au coordinateur national. 

 

https://www.unteamworks.org/fr/node/489590
https://www.unteamworks.org/node/509113
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Les coordinateurs nationaux sont encouragés à s'assurer que ces fournisseurs de coopération soient informés du 

processus, puissent transmettre les données nécessaires et participer au dialogue au niveau des pays. 

 

Je suis un programme/fonds mondial, dois-je transmettre des  données aux autorités gouvernementales ? 

Comment puis-je fournir mes données ? 
 
Les programmes mondiaux comme le Partenariat mondial pour l'éducation, l'Alliance mondiale pour les vaccins et 
la vaccination (GAVI), le Fonds pour l'environnement mondial (FEM) et le Fonds mondial de lutte contre le sida, la 
tuberculose et le paludisme, contribuent énormément au développement, ce qui a été reconnu dans le 
Programme d'action d'Accra. Depuis 2006, ils ont participé de plus en plus/aux efforts mondiaux de suivi de 
l'efficacité de la coopération pour le développement par le biais des enquêtes sur le suivi de la Déclaration de Paris 
et du cycle de suivi 2013-2014 du PMCED. Les enseignements tirés des expériences antérieures indiquent que 
certains pays ont occasionnellement eu du mal à accéder au soutien des programmes mondiaux et à en rendre 
compte, car ces derniers n’étaient pas directement présents sur leur territoire.  
 
Pour faciliter le reporting, des mesures sont actuellement prises pour appuyer l'inclusion des programmes 
mondiaux par les pays dans les efforts de suivi au niveau mondial. Les coordonnées des correspondants des 
programmes mondiaux seront  communiquées aux coordinateurs nationaux et aux points focaux des fournisseurs 
de coopération  pour encourager leur implication dans le processus de suivi au niveau pays, y compris dans les 
réunions d'orientation et de validation.  
 

Je suis une agence de secours humanitaires (HCR, PAM), devrais-je participer aux efforts de suivi mondial au 

niveau des pays ? 
 
Oui. L’ensemble des fournisseurs de coopération pour le développement sont invités à transmettre directement 
aux coordinateurs nationaux leurs données concernant les indicateurs pertinents au niveau pays.  
 
Il incombe à chaque fournisseur de coopération répondant au questionnaire d'utiliser leurs propres critères pour 
identifier quelle part de leur portefeuille soutient les efforts de développement à long terme par opposition à un 
secours d'urgence et à une aide humanitaire à court terme. Veuillez noter que l'aide humanitaire ne devrait pas 
figurer dans le reporting. En effet ces aides ne sont pas prévisibles par nature et n'utilisent généralement pas les 
systèmes publics.  
 

Les pays qui fournissent une coopération Sud-Sud à mon pays peuvent-ils participer au processus de suivi ? 
 

La participation est volontaire. Si vos partenaires de la coopération Sud-Sud sont disposés à fournir les données 

nécessaires et ne voient pas d’inconvénients à l’intégration de leurs données dans votre reporting  grâce à leur 

participation au dialogue et à la validation des données qui auront lieu au niveau de votre pays, l'Équipe d’appui 

conjointe PNUD-OCDE se tiendra alors prête à leur donner des instructions supplémentaires. 

 

 

 

COLLECTE, VALIDATION ET REPORTING DES DONNÉES 
 

Cette partie comprend les questions et réponses sur la collecte des données. 

 

Comment collecter et valider les données ?  
 

De plus amples informations sur la collecte et la validation des données sont fournies dans le  Guide de suivi. 

https://www.unteamworks.org/node/509113
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Le coordinateur national dirigera et coordonnera la collecte et la validation des données pour les indicateurs 

provenant du pays, en étroite concertation avec les acteurs du développement (fournisseurs de coopération, 

organisations de la société civile, parlementaires,  secteur privé, syndicats, entités infranationales et autres 

acteurs) dans un cadre de partenariat multi-parties prenantes.  

 

Le coordinateur national est encouragé, pour collecter et valider les données, à utiliser dans la mesure du possible, 

les systèmes et les cadres existants (par exemple les systèmes de gestion de l’information sur l’aide, les cadres 

d’évaluation des performances des donneurs). Consulter la Partie II du  Guide de suivi pour obtenir de plus amples 

informations et des exemples illustratifs sur la façon dont les gouvernements des pays en développement peuvent 

ancrer le processus de suivi dans leurs propres outils (comme par exemple les systèmes de gestion de l’information 

sur l’aide) et cadres.  Concernant les pays qui souhaitent participer aux efforts de suivi mais qui ne disposent pas 

de processus et d’outils nationaux pour la collecte périodique des données requises pour les indicateurs, la mise en 

place de dispositions particulières peut s’avérer nécessaire. 

Il est recommandé que les données soient consultées durant le processus de validation des données et de 

consultation par toutes les parties concernées, et ce, afin de combler le manque de données et d'assurer la qualité 

des données. 

 

Deux outils sont mis à la disposition du coordinateur national pour qu’il soumette les données à l'Équipe d’appui 

conjointe PNUD-OCDE (ces outils peuvent également être utilisés par le coordinateur national pour la collecte des 

données selon les besoins). Veuillez noter que le coordinateur national est invité à utiliser l'une OU l'autre, mais 

pas les deux.  

 

1. Une  feuille de calcul-pays (fichier Excel). Le coordinateur national est invité à enregistrer les données collectées 

pour les Indicateurs 1, 2, 3, 5, 6, 7, 8 et 9b dans les feuilles de calcul Excel. Lorsque les données ne sont pas 

disponibles dans les systèmes existants de gestion de l'aide, le coordinateur national peut utiliser un fichier Excel 

séparé (le fichier «Provider inputs» qui est fourni par l’Équipe d’appui conjointe PNUD-OCDE) et l’envoyer aux 

fournisseurs de coopération afin d’obtenir leurs données.  

2. Sinon, le coordinateur national peut choisir d’utiliser l’outil en ligne. L’EAC envoie aux coordinateurs nationaux 

un nom d'utilisateur et un mot de passe qui leur permettent d’accéder à l'outil en ligne. Avec ces identifiants, ils 

peuvent saisir les progrès réalisés et continuer l'enquête plus tard. Le coordinateur national peut récupérer les 

informations saisies par les fournisseurs en temps réel, en accédant à un lien de reporting  qui leur est 

communiqué en même temps que leur nom d'utilisateur et mot de passe. Les réponses partielles sont également 

affichées.   

 

Que signifie le terme « décaissement » ? 

Un versement est la mise à la disposition de ressources pour un pays en développement. Les apports en nature ne 
doivent être pris en compte que si la valeur des ressources correspondantes a été monétisée dans un accord ou 
dans un document transmis au gouvernement. 

Les fonds d’un programme régional ou multi-pays doivent-ils être pris en compte ? 
 
Lorsque le financement de la coopération pour le développement est fourni au pays en développement dans le 
cadre d’un programme régional (bénéficiant à plusieurs pays) de coopération pour le développement et qu’il est 
possible d’identifier les activités et les décaissements qui sont affectés spécifiquement au pays en développement 
en considération, ces décaissements doivent aussi être pris en compte. 
 

https://www.unteamworks.org/node/509113
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Comment prendre en compte les fonds décaissés par un fournisseur de coopération au nom d’un autre 

fournisseur de coopération ? 
 
Afin d’éviter que ces sommes soient comptées deux fois, lorsque les apports d’un fournisseur de coopération pour 

le développement transitent par un autre fournisseur, leur montant sera notifié par celui qui effectue le versement 

final aux autorités nationales. La seule exception à cette instruction concerne la question Q
f
14, en réponse à 

laquelle les fournisseurs doivent indiquer le montant total de fonds de coopération pour le développement destiné 

au secteur public acheminé par l’intermédiaire d’autres fournisseurs (dans le cadre d’accords de coopération 

déléguée, de financements versés par l’intermédiaire d’organisations multilatérales ou de fonds fiduciaires multi-

donneurs gérés par un autre fournisseur).  

 

Comment rendre compte des fonds bi-multilatéraux ou de « coopération déléguée » ? 
 
Les contributions bilatérales acheminées par l’intermédiaire d’une agence multilatérale au niveau national, ou 
d’une autre agence bilatérale (coopération déléguée) pour un programme spécifique doivent être communiquées 
par l'agence multilatérale ou l'agence bilatérale qui  exécute  en fait ce programme et non pas par l'agence 
bilatérale qui apporte les fonds. 
Exemple: Le Japon verse 1 million USD à l'UNICEF pour un programme de développement au Viet Nam. Il 
incombera donc à l’UNICEF (et non pas au Japon) de rendre compte de la somme de 1 million USD. 
 

En cas de fonds bi-multilatéraux, pourquoi la déclaration de ces fonds doit-elle être faite par l'agence 

multilatérale au gouvernement du pays en développement et non pas par l'Agence bilatérale fournissant les 

fonds ? 
 
Afin d'éviter la double comptabilisation dans les cas où un fournisseur de coopération pour le développement 
verserait des fonds pour le compte d’un autre fournisseur  (voir la question séparée sur le reporting des fonds bi-
multilatéraux ou de coopération déléguée), SEUL le fournisseur qui effectue le versement final au gouvernement, 
sera tenu de rendre compte de ces fonds. La seule exception est la question Q

f
14, permettant aux fournisseurs 

d’inscrire la totalité des fonds procurés au pays, y compris ceux acheminés par d'autres fournisseurs 
 
Cette approche est conforme à la méthodologie du cadre de suivi du Partenariat mondial, qui souligne que 
seulement le point de soumission final rend compte de certains aspects de la qualité du financement de la 
coopération pour le développement. Cela est dû au fait que l’objectif du cadre de suivi du Partenariat mondial 
consiste à évaluer l'efficacité avec laquelle les fonds sont versés au niveau pays et non pas à compiler des agrégats 
précis sur le financement total provenant d'un fournisseur donné de coopération pour le développement dans un 
pays particulier. 
 

Quelle monnaie utiliser pour le  reporting ? 
 
Le reporting doit être exprimé en dollars des États-Unis (USD). Un tableau des taux de change est fourni dans la 
rubrique consacrée au suivi sur le site communautaire du Partenariat mondial. 
 

Quelle année de référence utiliser pour le reporting ? 
 
L’année de référence du reporting est celle qui correspond au dernier exercice budgétaire du pays en 
développement pour lequel des données sur différents aspects liés à la coopération pour le développement sont 
disponibles. 
 
À noter que pour la plupart des indicateurs, cette année est à priori 2014 (ou l’année budgétaire se terminant en 
2014 ou 2015). 

http://www.unteamworks.org/node/489590
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Dans les pays en développement où l’exercice budgétaire n’est pas calqué sur l’année civile, et dans lesquels des 
données de suivi sont facilement disponibles par le biais de processus existants, les gouvernements peuvent 
envisager de fournir des données par année civile en complément des données par exercice budgétaire. Tout en 
étant facultative, cette démarche permettrait de contribuer à faciliter l’agrégation des données et d’en améliorer 
la comparabilité. 
 

L’année de reporting des fournisseurs de coopération pour le développement peut-elle différer de celle 

utilisée dans un pays en développement ? 

 

Toutes les données transmises par les fournisseurs de coopération au développement doivent être fournies 

conformément à l’exercice budgétaire du pays en développement. 

 

Je suis fournisseur de coopération et j’ai remarqué une erreur dans mes données, que dois-je faire ? 
 
L'OCDE n’acceptera des modifications de données que de la part des coordinateurs nationaux. Par conséquent les 

fournisseurs de coopération pour le développement doivent signaler toute erreur, modification ou anomalie 

directement au coordinateur national du pays en question. 

 

Les fournisseurs de coopération peuvent-ils inclure les dépenses opérationnelles ? 
 

NON, les dépenses opérationnelles des fournisseurs de coopération ne doivent pas être comptabilisées. 

 

Quelles opérations doivent être prises ou ne pas être prises en compte dans le reporting ? 
 

Les opérations suivantes sont exclues du champ des efforts de suivi du Partenariat mondial et ne doivent pas être 

comptabilisées : 

- Les opérations destinées à des bénéficiaires qui ne sont pas basés dans le pays en développement ou à 

des organisations régionales qui ne peuvent pas être identifiées au niveau du pays ; 

- Le réaménagement et la restructuration de la dette ; et, 

- Les  opérations de secours et l’aide d’urgence. 

 

Les programmes d’échange de créances sont-ils compris dans la définition de l’APD ? 
 
NON. L'exercice de suivi se concentre sur les apports au titre de la coopération pour le développement qui sont 
vraiment versés  aux pays en développement. C'est la raison pour laquelle le réaménagement/la restructuration 
de la dette a été exclue.   
 
Selon les définitions du CAD de l’OCDE, L’allégement de la dette résulte d’une réduction de la valeur actuelle des 
obligations au titre du service de la dette et/ou d’un report de paiement à effectuer, fournissant ainsi des 
obligations moindres à court terme.  Par conséquent, une réduction des obligations au titre du service de la dette 
n'implique pas un transfert d’apports et ne s’inscrit pas normalement dans le cadre des discussions bilatérales au 
niveau pays, sauf dans le cas des conversions de dettes.   
 
Par conséquent, la conversion de dettes serait le seul cas où l’allègement de la dette pourrait être comptabilisé 

dans le reporting afin d’assurer le suivi du Partenariat mondial. La raison tient au fait qu'une telle opération 

implique l’utilisation de fonds de contrepartie en monnaie nationale destinés à financer un projet particulier. 
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Comment  effectuer le reporting de l’aide non concessionnelle ? 
 

Il y a une colonne de données utilisée pour indiquer si les fonds provenant d'un fournisseur de coopération pour le 

développement  sont concessionnels ou non concessionnels. Lors de la réception de fonds concessionnels et non 

concessionnels  provenant d’un même fournisseur de coopération, les informations doivent être inscrites sur deux 

lignes distinctes.   

 

Si nous contribuons à l'instruction militaire et à des activités de formation pour l'armée dans un pays en 

développement particulier, est-ce que cette contribution peut être considérée  comme une APD ? 

 

La fourniture de matériel et de services militaires, et la remise de dettes contractées à des fins militaires, ne sont 

pas comptabilisées en tant qu’APD. Toutefois, les surcoûts induits par l’utilisation de personnel militaire des 

donneurs pour procéder à des interventions d’aide humanitaire ou fournir des services utiles au développement, 

sont pris en compte dans l’APD.  

 

Les subventions en faveur de l’Éduction et les bourses d'études sont-elles comptées en tant qu’APD ? 
 
Les subventions et bourses pour les travailleurs du secteur public peuvent être considérées comme de l’APD, mais 
uniquement si le montant figure dans un accord signé entre le fournisseur de coopération et le gouvernement du 
pays partenaire. S'il n’existe aucun accord avec les administrations habilitées à recevoir des revenus dans le pays 
partenaire, alors cette aide ne doit pas figurer comme apport au secteur public. Cette situation s’explique par le 
fait que le cadre de suivi du Partenariat mondial exclut généralement les opérations destinées aux bénéficiaires 
situés en dehors du pays partenaire. 
Un accord formel avec le gouvernement du pays partenaire pour la formation des fonctionnaires devrait désigner 
le gouvernement comme le bénéficiaire aux fins du suivi mondial. Si l'accord formel n’a été conclu toutefois 
qu’avec le particulier sélectionné pour une bourse d'études ou une formation, alors ce bénéficiaire ne sera pas 
considéré comme situé à l'intérieur du pays partenaire ou comme une entité publique. 
 
 

 

QUESTIONS FRÉQUEMMENT POSÉES POUR CHAQUE INDICATEUR 
 

Cette partie comprend les questions et réponses relatives à chaque indicateur. 

Le Guide de suivi fournit des fiches descriptives des indicateurs (Annexe II) ainsi que des questions et des 

définitions pour guider la collecte des données  dans les pays pour chaque indicateur (Annexe III).  

 

Indicateur 1 : La coopération pour le développement se concentre sur les résultats qui répondent aux 

priorités des pays en développement 
 
Le Guide de suivi donne des informations précises sur cet indicateur à l’Annexe  III.  

 

Sur quoi porte cet indicateur ? 
Cet indicateur a pour objectif de fournir des informations objectives sur le degré d’utilisation par les fournisseurs 
de coopération des cadres de résultats nationaux existants et dirigés par les pays en développement ainsi que sur 
la façon dont ils sont utilisés, en tant qu’outil directeur pour axer la coopération pour le développement sur les 
résultats qui répondent aux priorités des pays en développement.  
 
Qu’entend-on par « CRN » ? 
Les cadres des résultats nationaux (CRN) définissent l’approche d’un pays quant aux résultats et aux systèmes de 
suivi et d’évaluation y afférents, en soulignant l’importance des performances et de l’obtention de résultats en 

https://www.unteamworks.org/node/509113
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matière de développement. Ils comprennent les objectifs et les indicateurs de résultats (c’est-à-dire, les extrants, 
les réalisations et/ou les impacts) convenus, avec des niveaux de référence et des objectifs-cibles pour mesurer les 
progrès accomplis dans leur mise en œuvre, tels qu’énoncés dans les stratégies nationales de développement, les 
plans sectoriels, les stratégies infranationales et d’autres documents (par exemple, les matrices de performance de 
soutien budgétaire). 
 
Il n’existe aucun CRN dans le pays pour lequel j’effectue le reporting.  Comment puis-je transmettre des données 
relatives à cet indicateur ? 
Les cadres de résultats nationaux sont souvent exploités à différents niveaux. Par conséquent, la définition des 
cadres de résultats dirigés par les pays offre la possibilité d’avoir recours à d’autres mécanismes équivalents de 
définition des priorités à l’échelle des pays, car les pays n’articulent pas tous leurs priorités par le biais de cadres 
de résultats nationaux cohérents et intégrés. Les instruments de planification de type CRN inclut: les plans de 
vision à long terme ; les stratégies nationales de développement, les plans conjoints gouvernement-donneurs 
multiples, les stratégies, politiques et plans sectoriels du gouvernement ; les instruments de planification 
infranationaux, ainsi que d’autres cadres (comme par exemple les matrices de performance de soutien budgétaire, 
les approches sectorielles). Par contre, les documents de planification et de définition des priorités, produits en 
dehors du gouvernement, comme les stratégies de pays élaborées par les fournisseurs, ne sont pas considérés 
comme des CRN. 
 
Lorsqu’il n’existe pas un cadre unique commun de résultats national, les fournisseurs de coopération doivent 
indiquer clairement quel cadre de résultats ils ont utilisé pour concevoir leur intervention en faveur du 
développement. En l’absence de CRN communs, les fournisseurs pourront signaler un alignement sur des 
mécanismes de définition des priorités équivalents (s’il en est) comme l’utilisation des stratégies et des plans 
sectoriels. Le cas échéant, ils pourront également se référer aux cadres nationaux et infranationaux. 
 
Que mesure cet indicateur ? 
L’indicateur mesure le degré d’utilisation des CRN par les fournisseurs, pour les phases de programmation de la 
coopération pour le développement et de reporting des résultats. Le questionnaire couvre quatre composantes :  

(a) Alignement des objectifs de l’intervention sur les cadres de résultats et les outils de planification gouvernementaux 

existants ;  
(b) Utilisation des indicateurs de résultats provenant de ces instruments ;  
(c) Utilisation des données actuelles provenant du gouvernement pour rendre compte des résultats de 
l’intervention ; et,  
(d) Dépendance vis-à-vis des évaluations finales réalisées avec l’appui du gouvernement. 
 

Ces quatre composantes sont couvertes par des questions quantitatives ainsi que des informations qualitatives. 
Les informations qualitatives contextualiseront les conclusions obtenues au niveau du pays afin de fournir un 
aperçu complet de la situation à l’échelle du pays et d’aider à orienter les discussions politiques sur la façon de 
consolider la collaboration entre les institutions chargées de définir les priorités du pays et les fournisseurs de 
coopération pour le développement. 
 
Quel est l'objectif de cet indicateur en termes de résultats sur le comportement de développement ? 
Le changement de comportement poursuivi par cet indicateur est de préparer les fournisseurs de coopération à 
évaluer les performances reposant sur les indicateurs tirés des cadres de résultats nationaux existants et suivis au 
moyen de systèmes  de suivi et statistiques nationaux, minimisant par-là leur utilisation de cadres de résultats 
ponctuels ou parallèles. 
 
Comment le cycle de suivi actuel (2015-2016) éclairera les cycles suivants pour cet indicateur ? 
Après avoir soumis les données pour le cycle de suivi actuel, les pays en développement seront invités à 

commenter leur expérience en matière de collecte des données pour les différents indicateurs et la pertinence et 

l'utilité des informations saisies par ces indicateurs. Ces commentaires d’une importance capitale provenant de 
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l'utilisateur final de ces informations (les coordinateurs nationaux et les gouvernements) serviront à affiner et à 

élargir le cadre de suivi de l’après-2015 et des cycles à venir. 

 

Indicateur 2 : La société civile opère au sein d’un environnement qui maximise son engagement et sa 

contribution au développement 
 

Le Guide de suivi donne des informations précises sur cet indicateur à l’Annexe  III.  

 

Sur quoi se concentre cet indicateur ? 

Cet indicateur cherche à évaluer le degré de contribution des gouvernements et des fournisseurs de coopération 

pour le développement à l’instauration d’un environnement propice aux organisations de la société civile (OSC), et 

le degré de mise en œuvre par les OSC des principes d’efficacité du développement dans leurs propres activités. 

 

Qu’entend-on par « OSC » ? 

Les OSC englobent toutes les organisations non commerciales et non étatiques, au sein desquelles les citoyens 

s’associent pour poursuivre des intérêts communs du domaine public. Elles couvrent un éventail d’organisations 

qui incluent les OCS fondées sur l’adhésion, les OSC fondées sur une cause et les OSC axées sur la prestation de 

services. 

 

Qu’entend-on par « Environnement favorable aux OSC » ? 

Le contexte politique, financier, juridique et de politiques, qui influence la manière dont les OSC accomplissent leur 

travail. Il peut comprendre :  

- Le droit, la politique et la pratique respectant  la liberté d’association, le droit de fonctionner sans 

ingérence de l’État, le droit de poursuivre des objectifs auto-définis et le droit de solliciter et d’obtenir des 

financements provenant de sources nationales et internationales ; 

- Des Forums multi-parties prenantes de dialogue institutionnalisé, inclusif et transparent ; et, 

- Un soutien efficace apporté par les fournisseurs de coopération pour autonomiser les OSC. 

 

Que signifie l’expression « Efficacité du développement des OSC » ? 

Les principes d’efficacité du développement des OSC (aussi connus sous le nom des Principes d’Istanbul pour 

l’efficacité du développement des OSC) ont été convenus à l’Assemblée Générale du Forum Ouvert à Istanbul,  du 

28 au 30 septembre 2010. Ces principes constituent les fondements du Cadre international pour l’efficacité de la 

contribution des OSC au développement du Partenariat des OSC pour l’efficacité du développement (POED), qui 

introduit et applique les Principes d’Istanbul. Ces principes guident le travail et les pratiques des organisations, à la 

fois dans les situations de paix et de conflits, dans différents domaines de travail, du niveau local à la défense des 

politiques, et dans un continuum allant de l'urgence humanitaire au développement à long terme. Selon ces 

principes, les OSC sont efficaces en tant qu'actrices du développement lorsqu'elles : (1) Respectent et encouragent 

les droits de l'homme et la justice sociale ; (2) Représentent l'égalité et l'équité entre les sexes en favorisant les 

droits des femmes et des jeunes filles; (3) Se concentrent sur l'autonomisation des peuples, la propriété et la 

participation démocratiques ; (4) Favorisent un environnement durable ; (5) Pratiquent la transparence et la 

responsabilité ; (6) Poursuivent des partenariats équitables et solidaires ; (7) Créent et partagent des 

connaissances et s’engagent à l’apprentissage mutuel ; et, (8) S'engagent à accomplir un changement durable 

positif. 

 

Que mesure cet indicateur ? 

L’indicateur se compose d’un questionnaire à quatre modules (16 questions qualitatives). Les quatre modules de 

l'indicateur sont : (1) un espace pour un dialogue multi-parties prenantes sur les politiques nationales de 

https://www.unteamworks.org/node/509113
http://cso-effectiveness.org/IMG/pdf/final_istanbul_cso_development_effectiveness_principles_footnote_december_2010-2.pdf
http://cso-effectiveness.org/IMG/pdf/final_istanbul_cso_development_effectiveness_principles_footnote_december_2010-2.pdf
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développement ; (2) l’efficacité de la contribution des OSC au développement : redevabilité et transparence ; (3) la 

coopération publique au développement avec les OSC ; et, (4) l’environnement juridique et réglementaire. 

 

Les questions comprises dans chaque module s’appuient sur les travaux du Groupe de travail du POED sur 

l’environnement favorable aux OSC et de l'Équipe de travail sur l’efficacité du développement des OSC et 

l’environnement propice (modules 1 et 4), les Principes d’Istanbul sur l’efficacité du développement des OSC et le 

Cadre international des OSC pour un développement efficace (module 2), ainsi que sur les 12 leçons du CAD de 

l’OCDE sur le partenariat avec la société civile  (module 3). 

 

Les réponses au questionnaire offrent des informations qualitatives détaillées sur le contexte du pays concernant 

l’environnement dans lequel les OSC fonctionnent ainsi que sur la mesure dans laquelle les OSC sont engagées 

dans le processus de développement et habilitées à y contribuer de manière efficace.   

 
Quel est l'objectif de cet indicateur en termes de résultats sur le comportement de développement ? 
Cet indicateur cherche principalement à fournir un outil utile pour susciter le dialogue multi-parties prenantes au 

niveau du pays entre les gouvernements, les OSC et les fournisseurs, et ce, afin d’identifier les progrès accomplis 

ainsi que les possibilités d’amélioration de l’environnement favorable aux OSC et d’efficacité du développement 

des OSC. 

 

Comment le cycle de suivi actuel (2015-2016) éclairera-t-il les cycles suivants pour cet indicateur ? 
Ce cycle de suivi constituera le scénario de référence au niveau du pays. D’autres cycles de suivi permettront de 

repérer les tendances en ce qui concerne les progrès accomplis dans le renforcement d’un environnement 

favorable aux OSC, l’affinement et la simplification du questionnaire en des facteurs clés qui induiront le 

changement dans l’ensemble des pays.  

 

Comment mon pays peut-il s’impliquer ? 

Bien que l'évaluation de cet indicateur soit dirigée par le gouvernement du pays en développement, il est essentiel 

qu'elle soit effectuée de manière multipartite. Le coordinateur national est invité à identifier, en consultation avec 

les parties prenantes au niveau pays, un point focal des OSC et un point focal des fournisseurs de coopération. 

Ceux-ci participeront activement au processus de suivi. 

 

Le coordinateur national est encouragé à : (1) organiser un dialogue multipartite pour démarrer le processus ;            

(2) recueillir les commentaires des OSC et des fournisseurs de coopération au sujet du questionnaire (les points 

focaux des OSC et des fournisseurs de coopération sont invités à entreprendre des consultations avec leurs 

circonscriptions respectives et à fournir au coordinateur national un retour d’informations consolidées) ; et, (3) 

réouvrir le dialogue multipartite à la fin du processus afin de discuter des conclusions et de les valider 

conjointement, avant de les transmettre à l’EAC. Dans la mesure du possible, le coordinateur national essaie de 

parvenir à un consensus en ce qui concerne les réponses.  En cas de désaccord entre les groupes de parties 

prenantes, les points focaux sont invités à signaler tout point de vue divergent au coordinateur national. Dans de 

tels cas, le niveau d’accord de chaque groupe de parties prenantes concernant les réponses rassemblées par le 

coordinateur national sera enregistré dans un tableau joint au questionnaire [1. Question nº ; (2) D’accord / 

Partiellement d’accord / Pas d’accord ; (3) Commentaire).  

 

Étant donné que l’Indicateur 2 se caractérise par un questionnaire relativement long   et que le processus de 

collecte et de validation des données impliquera la participation active de nombreuses parties prenantes,  les 

gouvernements des pays en développement pourront décider, au cas par cas, d’avoir recours aux services d’un 

consultant et/ou d’un groupe de réflexion pour appuyer ce processus. L’intervention d’une telle entité tierce peut 

aider à éviter de surcharger le coordinateur national et veiller à ce que le processus permette une évaluation 

neutre et équilibrée qui reflète efficacement les points de vue de l’ensemble des parties prenantes. Dans un tel 

http://www.csopartnership.org/wp-content/uploads/2014/05/Synthesis_eng_ebook.pdf
http://www.csopartnership.org/wp-content/uploads/2014/05/Synthesis_eng_ebook.pdf
http://taskteamcso.com/
http://taskteamcso.com/
http://cso-effectiveness.org/IMG/pdf/final_istanbul_cso_development_effectiveness_principles_footnote_december_2010-2.pdf
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cas, le coordinateur national est invité à en informer l’EAC, qui, dans la mesure du possible, facilitera le processus 

par un appui technique (par exemple, en mettant à disposition des termes de référence génériques, en fournissant 

une liste des consultants potentiels, en apportant des recommandations techniques pour aiguiller les travaux du 

consultant, etc.). 

 

Indicateur 3 : Engagement et contribution du secteur privé au développement 
 

Le Guide de suivi donne des informations précises sur cet indicateur à l’Annexe  III.  

 

Sur quoi porte cet indicateur ? 

Cet indicateur se concentre sur la qualité du dialogue public-privé (DPP) au niveau du pays. Il reconnaît par-là 

l’importance d’un dialogue inclusif avec le secteur privé pour instaurer un environnement politique favorable à la 

croissance et au développement durable. L’Indicateur 3 qui s’appuie sur des outils élaborés par la Banque 

mondiale, est structuré autour des trois modules suivants : Module 1. Le contexte juridique et réglementaire relatif 

au DPP ; Module 2. L'état de préparation du pays à accueillir, créer ou maintenir un processus de dialogue ; et, 

Module 3. L'efficacité organisationnelle d'une plateforme donnée de DPP. Il est conçu comme une combinaison de 

données provenant des sources existantes à l’échelle mondiale (module 1) et de données collectées au niveau des 

pays en développement (modules 2 et 3). 

 

Qu’entend-on par « Dialogue public-privé (DPP)» ? 

Le dialogue public-privé (DPP) est un mécanisme d’engagement visant à garantir des réformes politiques plus 

inclusives et durables par le biais d’un processus de réforme structuré et participatif. Il se rapporte à l’interaction 

structurée entre les secteurs public et privé dans la promotion de conditions favorables au développement du 

secteur privé, d’améliorations du climat d’entreprise/économique et de la réduction de la pauvreté. Les initiatives 

s’attachant à la promotion du DPP consistent, pour la plupart, à mettre en place conjointement des groupes de 

travail technique, un secrétariat et une structure de supervision de haut niveau. Il existe plusieurs sortes de DPP 

affichant un large éventail d’activités. Ces dialogues abordent, par exemple, les problématiques liées au climat 

d’investissement transversal et les problématiques sectorielles, et peuvent également mettre l’accent sur les 

échelons ruraux ou urbains, nationaux ou infranationaux. 

Parmi les exemples de DPP, on peut citer : le Forum d’affaires du Viêt Nam ou le Forum consultatif public-privé 

éthiopien, le Conseil national de la concurrence des Philippines et la Commission nationale de la concurrence en 

Colombie. Pour en savoir plus sur le DPP, prière de consulter le site www.publicprivatedialogue.org 

 

Quels groupes appartiennent au secteur privé ? 

Le secteur privé se définit comme « un principe fondamental d’organisation de l’activité économique, où la 

propriété privée est un facteur important, où la production est guidée par les marchés et la concurrence et où 

l’initiative privée et la prise de risque actionnent les activités » (CAD-OCDE). Le secteur privé comprend des acteurs 

très divers tels que les sociétés nationales et étrangères, les grandes entreprises et les petites et moyennes 

entreprises, les organisations professionnelles et les organisations intermédiaires.  

 

L’évaluation de l’Indicateur 3 couvre un échantillon représentatif des acteurs du secteur privé, y compris une 

variété de groupes qui jouent un rôle différent dans divers secteurs et industries des marchés du pays, allant des 

entrepreneurs à petite échelle du secteur informel aux entreprises multinationales étrangères. Lors de l’évaluation 

du contexte du pays, il est bon de garder en tête l’identification, en tant que critère directeur de définition de 

l’échantillon de référence des acteurs du « secteur privé », des secteurs de l’économie les plus importants – tant 

sur le plan de leurs contributions relatives au PIB (par exemple, bien souvent les acteurs des entreprises 

dominantes dans les secteurs économiques axés sur l’exportation) que sur le plan de la création d’emplois (par 

https://www.unteamworks.org/node/509113
http://www.publicprivatedialogue.org/
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exemple, bien souvent les PME et/ou les entrepreneurs du secteur informel) – ce qui aidera à centrer les 

discussions sur les questions de l’enquête.   

 

Que mesure cet indicateur ? 

S’appuyant sur les informations tirées du Module 1 et les réponses provenant du pays au Module 2, l’Indicateur 3 

fournira une évaluation comparative sur le contexte du pays et l’état de préparation du pays à organiser et 

soutenir les dialogues public-privé (DPP). Le Module 3 (facultatif) aidera à approfondir l’analyse grâce à des études 

de cas sur des plateformes de DPP spécifiques, ce qui facilitera ensuite l’apprentissage entre pairs sur les 

différentes approches en matière de DPP, et diffusera les meilleures pratiques et les enseignements tirés.   

 

Comment remplir chacun des modules de l'indicateur ? 

¶ Module 1. Le contexte juridique et réglementaire relatif au DPP : l’EAC utilisera des scores existants au 
niveau pays, tirés d’une série d’indices internationaux, notamment l’indice -  « Participation du public » de 
l’Enquête sur le budget ouvert, les données tirées du  Projet Participation du public à l’élaboration de la 
réglementation de la Banque mondiale, ainsi que les indices « Voix et responsabilisation », « Primauté du 
droit » et « Contrôle de la corruption » des Indicateurs de gouvernance dans le monde.  
 

¶ Module 2. L'état de préparation du pays à accueillir, créer ou maintenir un processus de dialogue : ce 
module comprend 4 questions qualitatives. 
 

¶ Module 3. L'efficacité organisationnelle d'une plateforme donnée de DPP (facultative) : ce module 

fournit une évaluation approfondie de l’efficacité organisationnelle d’une plateforme de DPP donnée dans 

le pays.  

 

Comment le cycle de suivi actuel (2015-2016) éclairera-t-il les cycles suivants pour cet indicateur ? 
Les conclusions du Module 3 serviront essentiellement à des fins d’apprentissage : l’EAC  s’en inspirera pour 

présenter dans son Rapport d’étape mondial 2016, des exemples concrets et des bonnes pratiques de plateformes 

efficaces de DPP.  

 

Ce cycle de suivi fournira le scénario de référence au niveau du pays.  D’autres cycles de suivi permettront de 

repérer les tendances en matière de progrès dans le renforcement du dialogue public-privé au niveau du pays, et 

de poursuivre l’affinement et la simplification du questionnaire pour dégager les principaux facteurs qui induiront 

le changement dans l’ensemble des pays. 

 

Comment mon pays peut-il s’impliquer ? 

Bien que l'évaluation de cet indicateur soit dirigée par le gouvernement du pays en développement, il est essentiel 

qu'elle soit effectuée de manière multipartite. Le coordinateur national est invité à identifier, en consultation avec 

les parties prenantes au niveau pays, un point focal représentant le secteur, un point focal des syndicats, un point 

focal pour les OSC et un point focal des fournisseurs de coopération. Ceux-ci participeront activement au processus 

de suivi.  

 

¶ Module 1. Le contexte juridique et réglementaire relatif au DPP : Dans le classeur de collecte des 
données, le coordinateur national n’aura besoin que de sélectionner le nom de son pays, et les données 
s’afficheront automatiquement. Ces informations peuvent être utilisées en tant que source de données 
probantes pour orienter les discussions liées au Module 2. 
 

¶ Module 2. L'état de préparation du pays à accueillir, créer ou maintenir un processus de dialogue : Le 
coordinateur national, en liaison avec ses homologues des institutions/ministères compétents, coordonne 
l’ensemble du processus de collecte et de validation des données. Lorsque cela est possible, le 

http://survey.internationalbudget.org/#rankings
http://rulemaking.worldbank.org/
http://rulemaking.worldbank.org/
http://info.worldbank.org/governance/wgi/index.aspx#home
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coordinateur national est encouragé à utiliser les plateformes existantes dans le pays pour appuyer le 
processus, et à coopérer avec le Partenariat pour la prospérité. Pour faciliter ce processus et assurer une 
approche inclusive, le coordinateur national est invité à coopérer avec des points focaux du secteur privé, 
des fournisseurs de la coopération pour le développement, des syndicats et des organisations de la 
société civile pour remplir le questionnaire. Le coordinateur national est encouragé à : (1) organiser un 
dialogue multipartite pour démarrer le processus ; (2) recueillir les commentaires des parties prenantes 
au sujet du questionnaire (les points focaux sont invités à entreprendre des consultations avec leurs 
circonscriptions respectives et à fournir au coordinateur national un retour d’informations consolidées) ; 
et, (3) réouvrir le dialogue multipartite à la fin du processus afin de discuter des conclusions et de les 
valider ensemble, avant de les transmettre à l’EAC. Dans la mesure du possible, le coordinateur national 
essaie de parvenir à un consensus en ce qui concerne les réponses.  En cas de désaccord entre les groupes 
de parties prenantes, les points focaux sont invités à signaler tout point de vue divergent au coordinateur 
national. Le niveau d’accord de chaque groupe de parties prenantes concernant les réponses rassemblées 
par le coordinateur national sera enregistré dans un tableau joint au questionnaire [1. Question nº ; (2) 
D’accord / Partiellement d’accord / Pas d’accord ; (3) Commentaire].  
 

¶ Module 3. L'efficacité organisationnelle d'une plateforme donnée de DPP :  Le gouvernement peut 

décider, de manière facultative, d’évaluer le module 3, qui porte sur l’efficacité organisationnelle d’une 

plateforme de DPP donnée dans le pays, en utilisant une version abrégée de la roue d’évaluation 

existante du DPP de la Banque mondiale (de plus amples informations sur le Module 3 sont disponibles 

ici). Du fait que ce module nécessite une évaluation plus approfondie, il est recommandé que les 

gouvernements intéressés aient recours aux services d’un consultant pour effectuer cette évaluation. 

L’intervention de cette entité tierce serait utile pour éviter de surcharger le coordinateur national et 

veiller à ce que le processus permette une évaluation neutre et équilibrée reflétant efficacement les 

points de vue de l’ensemble des parties prenantes. Dans un tel cas, le coordinateur national est invité à en 

informer l’EAC, qui, dans la mesure du possible, facilitera le processus par un appui technique (par 

exemple, en mettant à disposition des termes de référence génériques, en fournissant une liste des 

consultants potentiels, en apportant des recommandations techniques pour aiguiller les travaux du 

consultant, etc..).  

 

 

Le Guide de suivi fournit une fiche descriptive de cet indicateur  à l’Annexe II.  

Note : cet indicateur N’EST PAS mesuré au niveau des pays en développement. 

 

Sur quoi se concentre cet indicateur ?  

L'indicateur est basé sur les principes qui sous-tendent le standard commun pour la publication des informations 

sur les ressources affectées par le biais de la coopération pour le développement. L’Indicateur 4 concentrera son 

évaluation sur: i) la ponctualité ; ii) l’exhaustivité ; et, iii) le caractère prévisionnel  de la publication par voie 

électronique des informations par chaque fournisseur de coopération. L’indicateur s’appuie sur des données 

collectées par des systèmes internationaux existants de reporting, et les participants n’ont pas besoin de fournir de 

quelconques données. 

 

Que signifie le terme « Standard commun » ? 

Le standard commun énoncé dans l’Accord de Partenariat de Busan se rapporte à  un standard commun et ouvert 

pour la publication par voie électronique en temps voulu d’informations détaillées et prévisionnelles sur les 

ressources apportées par la coopération pour le développement. Le standard commun s’appuie sur trois systèmes 

Indicateur 4 : Transparence -  L’information sur la coopération pour le développement est accessible au 

public  – mise en œuvre du standard commun 

https://www.unteamworks.org/node/508669
https://www.unteamworks.org/node/509113
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de notification existants – le Système de notification des pays créanciers (SNPC) et l’Enquête sur les dépenses 

prévisionnelles (EDP) de l’OCDE, et l’Initiative internationale pour la transparence de l’aide (IITA). 

 

 

En quoi consiste le Système de notification des créanciers de l’OCDE ? 

La base de données sur l'activité de l’aide du SNPC a pour objectif de fournir un ensemble de données de base 

facilement disponibles qui permettent d’analyser les destinations de l’aide, ses utilisations et les politiques qu’elle 

vise à mettre en œuvre, sur une base comparable pour l’ensemble des membres du Comité d'aide au 

développement. Les données recueillies concernent les programmes et les projets individuels. L’accent est mis sur 

les données financières, mais certaines informations descriptives sont également mises à  disposition
3
. 

 

Qu’entend-on  par « Enquête sur les dépenses prévisionnelles de l’OCDE » ? 

Afin de contribuer aux efforts déployés pour améliorer la prévisibilité et l’évaluation des perspectives 

d’acheminement de l'aide future, l'OCDE effectue l’Enquête sur les dépenses prévisionnelles des donneurs, un 

instrument unique qui réunit la plupart des plans de dépenses d’aides bilatérales et multilatérales – et le seul 

processus régulier en son genre
4
 au niveau mondial. 

 

Qu’entend-on par « Initiative internationale pour la transparence de l’aide »? 

La norme IITA est un cadre pour la publication d'informations sur les activités de coopération pour le 

développement de manière ponctuelle, exhaustive et prévisionnelle. La norme IITA exige la publication de données 

sur l'organisation et  les activités de coopération pour le développement menées par l'organisation
5
. 

 

Que mesure cet indicateur ? 

L'approche de la mesure porte sur la transmission/disponibilité effective des informations provenant des 

fournisseurs qui sont du domaine public comparée aux performances par rapport à leur propre calendrier de mise 

en œuvre du standard commun. 

 

Le suivi s’appuie sur les données et systèmes existants. Les données publiées dans les systèmes de notification 

suivants : le  système de notification des pays créanciers (SNPC) et l’Enquête sur les dépenses prévisionnelles (EDP)  

de l’OCDE ainsi que l’Initiative internationale pour la transparence de l’aide (IITA), seront utilisées pour l'indicateur. 

Ces systèmes fournissent des informations sur la ponctualité, l’exhaustivité, l’exactitude et le caractère 

prévisionnel pour la publication par voie électronique des informations de chaque fournisseur.  

 

Une approche composite servira à mesurer l'état de mise en œuvre du standard commun. Compte tenu de 

plusieurs dimensions de mesure, des scores composites seront calculés pour chaque composante du standard 

commun, puis ces scores seront présentés séparément pour chaque système, en donnant suffisamment de détails 

sur leur composition. 

 

Dois-je contribuer à cet indicateur ?  

                                                           

3
 Vous pouvez consulter la base de données du SNPC  à : https://stats.oecd.org/Index.aspx?DataSetCode=CRS1 

4
 Pour en savoir plus sur l’Enquête de l’OCDE sur les plans prévisionnels de dépenses, consultez le lien suivant : 

http://www.oecd.org/development/effectiveness/aidpredictability.htm  

5
 Pour obtenir de plus amples informations sur la norme IITA, consultez : http://iatistandard.org/201/introduction/standards/ 

https://stats.oecd.org/Index.aspx?DataSetCode=CRS1
http://www.oecd.org/development/effectiveness/aidpredictability.htm
http://iatistandard.org/201/introduction/standards/
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Non, la collecte de données distinctes pour l’exercice de suivi du Partenariat mondial n'est pas nécessaire. Les 

informations des systèmes de notification SNPC/EDP et IITA formeront la base de la préparation d’un profil-

fournisseur et de l’agrégation. Ces informations seront communiquées aux fournisseurs et aux pays avant d’en 

rendre compte pour qu'ils puissent formuler des commentaires sur les résultats et éclairer le texte explicatif. 

 

Indicateur 5a : La coopération pour le développement est davantage prévisible (prévisibilité annuelle) 
 

Le Guide de suivi donne des informations précises sur cet indicateur à l’Annexe  III.  

 

 

Sur quoi porte cet indicateur ? 

Cet indicateur porte sur la prévisibilité annuelle de la coopération pour le développement dans le cadre d’une 

année de reporting. À cet égard, il reconnaît qu’un déficit des recettes totales à disposition du secteur public et des 

retards dans le versement en cours d’année des fonds programmés, peuvent avoir de graves répercussions sur 

l’aptitude du gouvernement à mettre en œuvre ses politiques et stratégies de développement selon le calendrier 

prévu. Cet indicateur mesure l’écart entre les fonds de coopération pour le développement programmés et ceux 

effectivement décaissés tels que notifiés par le fournisseur de coopération. 

 

Cet indicateur est-il le même que l’Indicateur 7 de l’ancienne Enquête de suivi de la Déclaration de Paris ? 

Bien que similaire à plusieurs égards, cet indicateur n’est pas identique à l’Indicateur 7 de l’Enquête de suivi de la 

Déclaration de Paris. L’objectif est d’offrir un meilleur proxy de la prévisibilité avec laquelle les fonds de 

coopération pour le développement sont décaissés que celui fourni par l’indicateur utilisé dans le cadre de la 

Déclaration de Paris. Contrairement à la mesure effectuée par le passé, les données du numérateur et du 

dénominateur proviennent maintenant des fournisseurs de coopération pour le développement. En outre, 

l'intégration des apports de coopération pour le développement dans le calcul de l’indicateur ne dépend plus de la 

comptabilisation des décaissements par le gouvernement du pays en développement dans ses comptes. Des 

changements supplémentaires portent sur la période de référence, qui peut être celle utilisée pour l’exercice 

budgétaire du pays en développement concerné. 

 

Comment les informations sont-elles collectées pour cet indicateur ? 

Le coordinateur national, est responsable du processus de collecte et de validation des données dans son 

ensemble, en liaison avec des collègues des ministères/institutions compétents, et avec les bureaux de 

pays/antennes locales des fournisseurs de coopération. Dans la mesure du possible, les données doivent être 

tirées des systèmes de gestion de l’aide du pays en développement. 

 

Que veut dire l'expression « prévu de verser/décaisser » ? 

Le montant des fonds programmés que les fournisseurs de coopération pour le développement avaient « prévu de 

verser»  en faveur du secteur public au cours de l’année de référence de reporting n et qu’ils avaient notifiés au 

gouvernement partenaire au cours de l’année de référence de reporting n-1. Doivent aussi être pris en compte les 

versements de fonds prévus en vertu des accords de coopération conclus durant l’année n. 

 

Indicateur 5b : La coopération pour le développement est davantage prévisible (prévisibilité à moyen terme) 
 

Le Guide de suivi donne des informations précises sur cet indicateur à l’Annexe  III.  

 

Sur quoi se concentre cet indicateur ? 

Cet indicateur porte sur la prévisibilité à moyen-terme de la coopération pour le développement. À ce titre, 

l’indicateur montre que le manque d’informations complètes et crédibles peut avoir des implications sérieuses 

https://www.unteamworks.org/node/509113
https://www.unteamworks.org/node/509113
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pour la capacité d’un gouvernement à planifier et mettre en œuvre ses politiques et stratégies, fournir des services 

publics, et concevoir et conduire une politique macroéconomique judicieuse. 

 

Que mesure cet indicateur ? 

Cet indicateur mesure si les gouvernements des pays en développement ont à leur disposition des plans de 

dépenses prévisionnelles ou de mise en œuvre pour chacun des fournisseurs de coopération pour le 

développement couvrant les trois prochaines années. De tels plans doivent couvrir l’ensemble des composantes 

connues du programme-pays du fournisseur. Par exemple, ils doivent inclure toutes les modalités de coopération 

utilisées par le fournisseur (par exemple : soutien budgétaire, projets, coopération technique, aide en nature) ainsi 

que des estimations pour les apports futurs qui n’ont pas encore été affectés à des activités spécifiques ou doivent 

encore faire l’objet de signature d’accords (c’est-à-dire, les enveloppes de ressources encore « non-affectées » qui 

seront mises à la disposition du pays en développement mais dont la modalité, le secteur ou l’activité  de dépenses 

n’a pas encore été déterminé). 

 

Comment les informations sont-elles collectées pour cet indicateur ? 

Le coordinateur national est chargé du processus de collecte et de validation des données dans son ensemble, en 

liaison avec ses collègues des institutions/ministères compétents et avec les bureaux de pays/antennes locales des 

fournisseurs de coopération. Lorsque cela s’avère possible, les données doivent être tirées des systèmes de 

gestion de l’aide du pays en développement. Qu’un plan de dépenses prévisionnelles existe ou non, est  enregistré 

par un «Oui » ou un « Non ». 

 

Qu’entend-on par « Plan prévisionnel de dépenses (ou dépenses prévisionnelles) » ? 

Un plan prévisionnel de dépenses ou de mise en œuvre satisfait à L’ENSEMBLE DES TROIS CRITÈRES suivants : 

¶ Mis à disposition par le fournisseur de coopération pour le développement, sous forme écrite ou 
électronique (par exemple, un document unique ou, lorsque des systèmes appropriés existent dans le 
pays concerné, les informations sont intégrées de manière adéquate dans le système de gestion de l’aide). 

¶ Indique clairement les informations indicatives sur les activités futures de dépenses et/ou de mise en 
œuvre dans le pays, comprenant : 

o Les ressources programmées ou engagées, lorsque l’activité et la modalité sont connues ; et, 

o Les autres ressources qui n’ont pas encore été affectées à des activités spécifiques dans le pays. 

Les montants sont présentés par année (ou de manière plus détaillée – par exemple sur une base trimestrielle ou 

mensuelle), en utilisant l’exercice budgétaire du pays en développement. 

 

Pourquoi la moyenne pondérée est-elle utilisée pour l’agrégation de cet indicateur ? 

L’utilisation de moyennes pondérées est destinée à fournir une estimation de l’ampleur des ressources couvertes 

par les plans indicatifs prévisionnels de dépenses ou de mise en œuvre. Cela reflète l’importance relative qu’un 

pays en développement accorde à obtenir des informations sur les plans prévisionnels de dépenses de la part d’un 

gros fournisseur par rapport à un petit fournisseur de coopération. 

 

Indicateur 6 : L’aide est inscrite aux budgets présentés à l’examen parlementaire 
 

Le Guide de suivi donne des informations précises sur cet indicateur à l’Annexe  III. 

 

Sur quoi cet indicateur met-il l’accent ? 

La formulation du budget est un élément central du processus d’élaboration des politiques dans tous les pays. 

C’est pourquoi le degré d’exhaustivité et de précision de la comptabilisation dans le budget des contributions 
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financières des fournisseurs de coopération pour le développement en faveur du secteur public est un bon 

indicateur du sérieux des efforts déployés pour rattacher l’aide aux politiques et processus nationaux et renforcer 

le contrôle et la redevabilité domestique portant sur l’utilisation des ressources provenant de la coopération pour 

le développement et les résultats escomptés. Les apports de soutien budgétaire sont toujours comptabilisés dans 

le budget mais les autres formes de coopération, notamment l’aide-projet, peuvent, et devraient, être également 

recensées dans le budget – même lorsque les fonds ne transitent pas par le Trésor public du pays considéré. 

 

Que mesure cet indicateur ? 

Cet indicateur s’inspire de l’approche générale utilisée pour l’Indicateur 3 de l’Enquête de suivi de la Déclaration de 

Paris, tout en introduisant des modifications pour en faire un meilleur proxy de l’exhaustivité du budget. En 

d’autres mots, l’indicateur vise à cerner la mesure dans laquelle les budgets nationaux intègrent les fonds de 

coopération au moment de leur formulation. Le dénominateur est maintenant le montant de l'aide prévue pour 

décaissement au début de l'année n, plutôt que des décaissements ex post. Ceci marque ainsi la différence entre la 

mesure du degré d’intégration des estimations d’aide ex ante dans les budgets publics (cet indicateur) de la 

mesure de prévisibilité, c’est-à-dire la mesure dans laquelle les fonds prévus sont en fait décaissés ou le réalisme 

des estimations (maintenant comptabilisées par l'Indicateur 5a). 

 

Comment sont collectées les informations pour cet indicateur ? 

Le coordinateur national est responsable du processus de collecte et de validation des données dans son 

ensemble, en liaison avec ses collègues des institutions/ministères compétents et avec les bureaux de 

pays/antennes locales des fournisseurs de coopération. Lorsque cela s’avère possible, les données doivent être 

tirées des  systèmes de gestion de l’aide du pays en développement. 

 

 

Les révisions du budget annuel après son adoption par le parlement doivent-elles être prises en compte ?  

Il s’agit du budget annuel tel qu’approuvé par les assemblées législatives (ou parlement). Afin de promouvoir la 

discipline et la crédibilité dans la préparation du budget, les révisions ultérieures au budget annuel original, NE 

doivent PAS être prises en compte au titre de la réponse à la question Q
g
8, même si elles ont été approuvées par 

les assemblées législatives. Cette règle est dictée par le fait que, d’une part, c’est la crédibilité du budget initial 

qu’il est important de mesurer et que, d’autre part, les révisions apportées au budget annuel ont bien souvent un 

caractère rétroactif. 

 

 

Indicateur 7 : La redevabilité mutuelle entre les acteurs de coopération pour le développement est 

renforcée par le biais d’examens inclusifs 
 

Le Guide de suivi donne des informations précises sur cet indicateur à l’Annexe  III.  

 

Sur quoi se concentre cet indicateur ? 

Cet indicateur a pour objectif de mesurer les progrès accomplis dans les pays en développement en matière de 

redevabilité mutuelle  

 

Que veut dire l’expression «  Évaluation mutuelle des progrès » ? 

Les évaluations mutuelles sont un exercice au niveau d’un pays, associant les autorités du pays en développement 

et les fournisseurs de coopération pour le développement à haut niveau, afin de procéder à l’examen de la 

performance des différentes parties. Celles-ci doivent être conduites par le biais d’un dialogue de nature inclusive 

impliquant un large éventail d’instances gouvernementales (notamment les ministères sectoriels et les services 

compétents, aux niveaux national et local), les fournisseurs de coopération pour le développement (organismes 
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bilatéraux, institutions multilatérales et fonds mondiaux) ainsi que les acteurs en dehors de l’exécutif, notamment 

les parlementaires, les organisations de la société civile et les représentants du secteur privé. 

 

Qu’entend-on par « Politique d’aide ou de partenariat » ? 

Un document exposant les approches devant sous-tendre l’acheminement de la coopération pour le 

développement dans le pays en développement compte tenu des principes, processus et/ou objectifs-cibles 

convenus en vue d’améliorer son efficacité. Il peut prendre la forme d’un document spécifique ou être présenté 

dans un autre document (par exemple il peut s’inscrire dans le cadre de la stratégie nationale de développement 

ou autre processus similaire). Son élaboration doit avoir donné lieu à des consultations inclusives entre le 

gouvernement du pays en développement, les fournisseurs de coopération pour le développement et les autres 

parties prenantes concernées par le développement. 

 

Cet indicateur est-il le même que l’Indicateur 12 de l’ancienne Enquête de suivi de la Déclaration de Paris ? 

Cet indicateur prend la forme d’une version modifiée de l’Indicateur 12 de l’Enquête de suivi de la Déclaration de 

Paris (OCDE, 2011) de manière à tenir compte des enseignements tirés de l’expérience et des données factuelles 

quant à la redevabilité mutuelle à l’échelle nationale (y compris les données produites par le Département des 

affaires économiques et sociales (DAES) de l’ONU, sous les auspices du Forum pour la coopération en matière de 

développement (FCD)]. D'autres affinements ont été apportés aux critères et à la méthodologie afin de mieux 

saisir l’étendue de la participation des parties prenantes qui va au-delà des gouvernements pour inclure la société 

civile et les parlementaires, par exemple. 

 

Que mesure cet indicateur ? 

Un pays est considéré comme disposant d’un processus d’évaluation mutuelle lorsqu’il satisfait au moins à quatre 

des cinq critères proposés, de manière à offrir une mesure graduée des progrès accomplis. 

 

Comment sont collectées les informations pour cet indicateur ? 

La série de questions fournies pour renseigner l’évaluation de cet indicateur sont tirées de l’Enquête sur la 

responsabilité mutuelle gérée et déployée par le DAES-ONU pour le compte du Forum pour la coopération en 

matière de développement (FCD), en étroite collaboration avec le PNUD. En outre, cet indicateur bénéficiera de 

l’évaluation plus approfondie effectuée par la quatrième Enquête sur la responsabilité mutuelle, de la situation, 

des avancées réalisées, et des défis rencontrés lors de la mise en place ou du renforcement des cadres de 

redevabilité mutuelle. 

Dans les pays, les coordinateurs nationaux sont invités à travailler en liaison étroite avec les équipes-pays des 

Nations Unies/du PNUD pour identifier les possibilités de synchroniser et d’harmoniser les processus en combinant 

le dialogue portant sur cette enquête et les réunions de validation et consultations envisagées dans le cadre du 

suivi du Partenariat mondial et vice-versa. 

 

Pour les pays participant à la quatrième Enquête nationale sur la responsabilité mutuelle du Forum pour la 

coopération en matière de développement des Nations Unies, les informations communiquées  à l'enquête sur la 

redevabilité mutuelle au niveau des pays serviront également à mesurer l’Indicateur 7 du PMCED de manière à 

offrir d’autres données probantes complémentaires.  

 

Indicateur 8 : Égalité hommes-femmes et autonomisation des femmes 
 

Le Guide de suivi donne des informations précises sur cet indicateur à l’Annexe  III.  

 

Sur quoi porte cet indicateur ? 

L’indicateur sur l’égalité hommes-femmes et l’autonomisation des femmes mesure le pourcentage des pays 

disposant de systèmes qui suivent et rendent publiques les affectations destinées à l’égalité hommes-femmes et à 
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l’autonomisation des femmes. L'indicateur vise à combler les lacunes du financement des engagements relatifs à 

l'égalité hommes-femmes en encourageant la transparence en matière de dépenses publiques et en tenant les 

gouvernements responsables de l’affectation adéquate des ressources pour la mise en œuvre des engagements 

pour l'égalité hommes-femmes.  

 

Cet indicateur NE porte PAS sur la mesure des affectations réelles à l'égalité hommes-femmes  et à 

l'autonomisation des femmes.  La mesure des affectations s'effectue par le biais de mécanismes de suivi distincts. 

 

Quels sont les critères utilisés pour mesurer l’indicateur ? 

Un pays est considéré comme disposant d’un système qui suit les  affectations destinées à l'égalité hommes-

femmes et à l'autonomisation des femmes,  lorsqu’il satisfait au moins à l’un des trois critères suivants : 

1. Il existe une déclaration officielle du gouvernement sur un système de suivi des affectations 
destinées à l’égalité hommes-femmes et à l’autonomisation des femmes. Celle-ci peut prendre la 
forme, par exemple, d’un cadre ou d’une loi sur la budgétisation sensible au genre. 

2. Des affectations pour l’égalité hommes-femmes et l’autonomisation des femmes font l’objet d’un 
suivi systématique au fil du temps.  

3. L’unité centrale du gouvernement responsable des dépenses publiques (par exemple le ministère 
des Finances ou un ministère sectoriel) détient le leadership et le contrôle en matière de suivi.  

 

Un pays est considéré comme disposant d’un système qui rend publiques les  affectations destinées à l'égalité 

hommes-femmes et à l'autonomisation des femmes,  lorsqu’il satisfait au critère suivant : 

4. Les informations budgétaires concernant l’égalité hommes-femmes sont rendues publiques par le 
biais du contrôle parlementaire, l’exercice de droit de regard des organisations de la société civile, 
des publications, des sites Web ou autres moyens.  

 

En outre, les pays peuvent indiquer, s’ils : a) utilisent des indicateurs sexospécifiques et des données désagrégées 

par sexe pour orienter les décisions de crédits budgétaires au niveau sectoriel et/ou au niveau local ; et, b) 

réalisent régulièrement des évaluations d’impact des budgets et des dépenses portant sur la manière dont les 

dépenses publiques profitent respectivement aux femmes et aux hommes.  

 

Que signifie  « Systèmes pour effectuer le suivi des affectations pour l’égalité hommes-femmes et 

l’autonomisation des femmes » ? 

Il s’agit des processus et des procédures en place pour planifier, approuver, allouer et effectuer le suivi des 

dépenses publiques aux niveaux national et sectoriel de manière à garantir un ciblage des dépenses approprié 

pour bénéficier aussi bien aux femmes qu’aux hommes. De tels systèmes peuvent inclure des déclarations de 

budgétisation sensibles au genre, des classificateurs, des marqueurs voire même des instructions préliminaires 

telles que définies dans les circulaires relatives au cadre budgétaire. Le système en place est supervisé par un 

organe gouvernemental, dans la plupart des cas le ministère des Finances, qui prend en compte l’impact pour 

l’égalité hommes-femmes des décisions budgétaires et incorpore des mesures pour atténuer l’impact négatif 

éventuel sur l’égalité hommes-femmes et l’autonomisation des femmes.  

En outre un « suivi systématique » signifie que le processus de suivi fait l’objet d’une planification et d’une 

exécution régulière. Par exemple, un système de suivi peut être considéré comme systématique lorsque la 

planification du suivi des affectations budgétaires en matière d’égalité hommes-femmes est officielle et le suivi est 

exécuté sur une base annuelle par une unité distincte ou désignée à cet effet.   

 

Comment définissez-vous «  Affectations pour l’égalité hommes-femmes et l’autonomisation des femmes » ? 

Celles-ci peuvent être définies de la manière suivante : 

¶ Allocations de ressources aux niveaux sectoriel et local (ou décentralisé) pour des programmes ciblés 
uniquement sur les femmes ou les filles (allocations directes). 
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¶ Allocations de ressources aux niveaux sectoriel et local en faveur d’actions ciblant à la fois les femmes et 
les hommes mais avec pour objectif spécifique l’égalité hommes-femmes. Par exemple, des actions de 
promotion de l’emploi pour les hommes et les femmes, qui envisagent la parité pour les postes 
d’encadrement et l’égalité des salaires (allocations directes). 

¶ Allocations de ressources aux niveaux sectoriel et local en facteur d’actions visant  l’intégration 
systématique de l’égalité hommes-femmes. Par exemple, un projet d’infrastructures qui n’envisage pas 
l’égalité hommes-femmes comme objectif explicite mais qui inclut les femmes en tant que bénéficiaires 
(allocations indirectes). 

 

Si un pays dispose d’un système pour suivre les affectations mais ne les rend pas publiques, peut-il quand même 

effectuer le reporting de l'indicateur ? 

Oui. L’indicateur global comprend deux composantes, l'une pour suivre les affectations destinées à l'égalité 

hommes-femmes  et l'autre pour les rendre publiques. Si un pays suit les affectations, mais n'a pas encore mis au 

point des systèmes pour rendre les informations publiques, il est important d’effectuer le reporting de l'indicateur, 

car  cette action indique que le pays réalise des progrès en ce qui concerne cet indicateur. 

 

Comment sont collectées et analysées les données ? 

Pour l'indicateur de l’égalité hommes-femmes, les données sont collectées dans le cadre d'un processus de suivi 

plus large entrepris pour le cycle de suivi 2015-2016 du Partenariat mondial. Ces données sont collectées auprès 

du ministère des Finances par les points focaux désignés au niveau pays. Pour plus d'informations sur le processus 

de collecte de données, voir le Guide de suivi du Partenariat mondial. 

 

Une fois le processus de collecte des données terminé, l'Équipe d’appui conjointe PNUD-OCDE (EAC) analysera les 

données pour établir le Rapport d’étape sur l'accord de partenariat de Busan. Dans le cas de cet indicateur, 

l’analyse des données et la compilation du rapport, se feront sous la conduite d’ONU-Femmes, en collaboration 

avec le Réseau OCDE-CAD pour l’Égalité Homme-Femmes (GENDERNET).   

 

Mon pays est intéressé à suivre les progrès accomplis sur l’indicateur de l'égalité hommes-femmes.  Que dois-je 

faire? 

Les pays à tous les stades de développement, sont encouragés à partager les données probantes de leurs efforts 

dans ce domaine et leurs performances par rapport à cet indicateur, en vue de faire progresser l'apprentissage 

mutuel et l'échange d'expériences. Les pays peuvent utiliser la méthodologie présentée dans le Guide de suivi du 

Partenariat mondial pour rendre compte des progrès réalisés sur l’indicateur. 

 

Si vous souhaitez poser d’autres questions, merci de contacter ONU Femmes à gender.financing@unwomen.org 

et l’Équipe d’appui conjointe PNUD-OCDE à  monitoring@effectivecooperation.org.    

 

Indicateur 9a : Qualité des systèmes de gestion des finances publiques des pays en développement 
 

Le Guide de suivi fournit une fiche descriptive détaillée de cet indicateur  à l’Annexe II.  

Note : cet indicateur N’EST PAS mesuré au niveau des pays en développement. 

 

Sur quoi  se concentre cet indicateur ? 

L'indicateur se penche sur la qualité des systèmes de GFP des pays en développement, en évaluant la mesure dans 

laquelle il existe un budget exhaustif et crédible lié aux priorités de l’action publique, des systèmes efficaces de 

gestion financière et des rapports budgétaires et comptables en temps voulu et précis, y compris des 
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comptes publics soumis dans les délais et audités
6
. 

 

Des systèmes solides de GFP sont essentiels à l’efficacité et à la durabilité de la gestion économique et de la 

prestation des services publics. Les États peuvent être efficaces et responsables lorsqu’ils disposent de bons 

systèmes et de bonnes institutions de GFP. De bons systèmes de GFP sont également indispensables pour s’assurer 

que l’aide soit utilisée afin d’atteindre les objectifs de développement
7
. 

 

Qu’entend-on par « Système de GFP » ? 

Selon la Déclaration de Paris : « Par systèmes et procédures des pays partenaires, il faut généralement entendre, 

mais pas seulement, les dispositifs et procédures en vigueur à l’échelon national en matière de gestion des 

finances publiques, de comptabilité, d’audit, de passation des marchés, d’élaboration de cadres de résultats et de 

suivi » (OCDE/CAD, §17 de la Déclaration de Paris)
8
. 

 

Quelle est la source des données relatives à cet indicateur ? 

Les données sont tirées de l’Évaluation de la politique et des institutions nationales (EPIN)  de la Banque mondiale 

et sont publiées pour les pays membres de l’Association internationale de développement.   

 

Qu’entend-on par « Association internationale de développement » ? 

L’Association internationale de développement (IDA) accorde des prêts sans intérêt - appelés crédits — et des 

subventions aux pays les plus pauvres
9
. 

 

Comment mesurer cet indicateur ? 

 

Cet indicateur prend la forme d’un score allant de 1 (le plus faible) à 6 (le plus élevé) par progression d’un demi-

point (0.5). 

Les trois dimensions suivantes sont évaluées par la Banque mondiale en ayant recours à des critères établis: 

¶ un budget exhaustif et crédible lié aux priorités de l’action publique ; 

¶ des systèmes efficaces de gestion financière pour s’assurer que le budget soit exécuté comme prévu, de 

manière contrôlée et prévisible ; et, 

¶ un reporting financier et comptable en temps voulu et précis, y compris des comptes publics dans les 

délais et audités et des dispositions efficaces pour le suivi. 

Les trois dimensions se voient toutes conférées la même pondération
10

. 

 

Dois-je contribuer à cet indicateur ?  

Non, la collecte de données distinctes pour l’exercice de suivi du Partenariat mondial n'est pas nécessaire. Les 

informations provenant de l’EPIN de la Banque mondiale formeront la base de la préparation d’un profil-pays et de 

                                                           
6
 L’indicateur peut être évalué par le biais du site Web de la Banque mondiale à : 

http://data.worldbank.org/indicator/IQ.CPA.FINQ.XQ 

7
 Pour en savoir plus sur les systèmes de gestion des finances publiques, voir : 

http://www.oecd.org/dac/effectiveness/pfm.htm 

8
 Voir le document de l’OCDE suivant sur la Déclaration de Paris : http://www.oecd.org/dac/effectiveness/49066168.pdf 

9
 Pour en savoir plus sur l’IDA, voir http://www.worldbank.org/en/about 

10 Consulter http://www.worldbank.org/ida/IRAI-2012.html pour les critères détaillés étayant chaque dimension. 
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l’agrégation. Ces informations seront communiquées aux pays avant d’en rendre compte pour qu'ils puissent 

formuler des commentaires sur les résultats et éclairer le texte explicatif.. 

 

Indicateur 9b : Utilisation des systèmes nationaux de gestion des finances publiques (GFP) et de passation 

des marchés 
 

Le Guide de suivi donne des informations précises sur cet indicateur à l’Annexe  III.  

 

Sur quoi porte cet indicateur ? 

Cet indicateur réunit les Indicateurs 5a (utilisation des systèmes de gestion des finances publiques) et 5b 

(utilisation des systèmes de passation des marchés) de la Déclaration de Paris, en un seul indicateur composite. Il 

porte sur l’utilisation des systèmes de GFP et de passation des marchés des pays en développement pour les 

apports de coopération pour le développement destinés au secteur public, sans exiger des garde-fous et mesures 

de sauvegarde. Les systèmes nationaux sont ceux consacrés par la législation du pays considéré (et les 

réglementations connexes) et appliqués par les services de l’administration investis d’une fonction de gestion. 

 

Comment l’indicateur se rapporte-t-il à l’Indicateur 5 de la Déclaration de Paris ? 

L’Indicateur 5 de la Déclaration de Paris mesurait également l'utilisation des systèmes de GFP des pays partenaires 

en utilisant l'exécution du budget, l’audit, les rapports financiers et les systèmes de passation des marchés.  

Cependant, la méthodologie présentait le montant moyen du financement destiné au secteur public par le biais de 

l'exécution du budget, de l’audit et de l’information financière.  Le montant du financement par le biais des 

systèmes nationaux de passation des marchés était présenté séparément.  Dans le cadre du Partenariat mondial, 

l'indicateur a été condensé pour afficher le montant moyen des apports de coopération pour le financement 

destinés au secteur public qui passent par les quatre systèmes. 

 

Une modalité quelle qu’elle soit, peut-elle être considérée automatiquement comme utilisant les systèmes 

nationaux de GFP et de passation des marchés ? 

Aucune modalité particulière de coopération pour le développement ne peut être automatiquement considérée 

comme utilisant les systèmes nationaux de GFP et de passation des marchés. La plupart des modalités, y compris 

l’aide-projet, peuvent être conçues pour utiliser les systèmes nationaux de gestion des finances publiques et de 

passation des marchés. Une liste de critères est présentée dans le  Guide de suivi pour aider les fournisseurs de 

coopération pour le développement à déterminer les cas dans lesquels ils utilisent ou non les systèmes nationaux. 

 

Comment sont collectées les informations pour cet indicateur ? 

Le coordinateur national est chargé du processus de collecte et de validation des données dans son ensemble, en 

liaison avec ses collègues des institutions/ministères compétents et avec les bureaux de pays des fournisseurs de 

coopération. Lorsque cela s’avère possible, les données doivent être tirées des  systèmes de gestion de l’aide du 

pays en développement. 

 

Que signifie l’expression «  Utilisation  des procédures nationales d’exécution du budget» ? 

Les fournisseurs de coopération pour le développement utilisent les procédures nationales d’exécution du budget 

lorsque les fonds fournis sont gérés conformément aux procédures de budgétisation consacrées par la législation 

et appliquées par le gouvernement du pays considéré. Cela implique que les programmes financés par la 

coopération pour le développement sont soumis aux procédures normales d’autorisation, d’approbation et de 

déblocage des fonds en vigueur au niveau national. 

 

Que signifie l’expression «  Utilisation  des procédures nationales de reporting financier ? 

La législation intègre normalement des dispositions concernant les types de rapports financiers à établir et la 

périodicité de ces rapports. Par utilisation des procédures nationales de reporting financier, on entend que les 

https://www.unteamworks.org/node/509113
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fournisseurs de coopération pour le développement n’imposent pas aux gouvernements des exigences 

supplémentaires en matière de reporting financier. En particulier, qu’ils S’ABSTIENNENT de : (i) réclamer 

l’application d’un système comptable différent basé sur leurs propres obligations de comptes ; (ii) demander la 

tenue de comptes distincts destinés à garder une trace de l’utilisation des fonds émanant d’eux. 

 

Que signifie l’expression «  Utilisation des procédures nationales d’audit » ? 

Les fournisseurs de coopération pour le développement s’en remettent aux opinions émanant des instances 

supérieures de contrôle des finances publiques au niveau du pays, concernant les rapports et états financiers 

normalement établis par les pouvoirs publics en vertu de la législation nationale. Par utilisation des procédures 

nationales d’audit, on entend que les fournisseurs de coopération pour le développement n’imposent pas aux 

gouvernements des exigences supplémentaires en matière d’audit. 

 

Que signifie l’expression «  Utilisation des systèmes nationaux de passation des marchés » ? 

Les fournisseurs de coopération pour le développement utilisent les systèmes nationaux de passation des marchés 

lorsque les fonds fournis pour la mise en œuvre de projets et programmes sont gérés conformément aux 

procédures de passation des marchés consacrées par la législation et appliquées par l’administration du pays 

considéré. Par utilisation des procédures nationales de passation des marchés, on entend que les fournisseurs de 

coopération pour le développement n’imposent pas aux gouvernements des exigences supplémentaires ou 

spéciales pour l’acquisition d’ouvrages, de biens et de services (si des défaillances ont été relevées dans les 

systèmes nationaux de passation des marchés, les fournisseurs de coopération pour le développement peuvent 

s’appliquer, en collaboration avec le pays concerné, à améliorer l’efficience, la rationalité économique et la 

transparence de leur mise en œuvre). 

 

Comment sont collectées les informations pour cet indicateur ? 

Le coordinateur national est chargé du processus de collecte et de validation des données dans son ensemble, en 

liaison avec ses collègues des institutions/ministères compétents et avec les bureaux de pays des fournisseurs de 

coopération. Lorsque cela s’avère possible, les données doivent être tirées des  systèmes de gestion de l’aide du 

pays en développement. 

 

Indicateur 10 : L’aide est déliée 
 

Le Guide de suivi fournit une fiche descriptive détaillée de cet indicateur  à l’Annexe II.  

Note : cet indicateur N’EST PAS mesuré au niveau des pays en développement. 

 

Sur quoi se concentre cet indicateur ? 

L’indicateur se concentre sur l’état lié (ou degré de liaison) de l’aide. 

 

Qu’entend-on par aide liée ou non liée ? 

¶ Aide non liée : les prêts ou les dons qui peuvent librement et intégralement servir à financer des marchés 

dans la quasi-totalité des pays en développement et les pays de l’OCDE.  

¶ Aide partiellement déliée: les prêts et les dons qui sont contractuellement ou effectivement liés à la 

passation de marchés de biens et de services dans un nombre délimité d’autres pays, dont la quasi-

totalité des pays en développement, et pouvant inclure le pays donneur. 

¶ L’aide liée : tous les autres prêts ou dons sont classés dans l’aide liée, que la liaison soit formelle ou 

résulte de dispositions officieuses 
11
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 Voir http://www.oecd.org/dac/evaluation/dcdndep/44375975.pdf pour en savoir plus sur l’importance de l’aide liée contre 

l’aide déliée. 
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Pourquoi est-il important que l’aide soit déliée ? 

Le déliement de l'aide généralement augmente l'efficacité de l'aide en réduisant les coûts des opérations pour les 

pays partenaires et en améliorant l'alignement et l'appropriation par les pays. 

 

 

Les coûts sont-ils tous pris en compte lorsque l’état lié de l’aide est examiné ? 

Les membres du Comité d'aide au développement (CAD) ont convenu que les coûts administratifs et les dépenses 

de coopération technique doivent être ignorés lors de l’évaluation du pourcentage de l'aide liée, partiellement 

déliée et déliée. Ces éléments ne devraient donc pas figurer dans les données présentées dans ce Tableau. 

 

Dois-je effectuer le reporting de cet indicateur ? 

Non, l'indicateur s'appuie sur les données existantes du Système de notification des pays créanciers du CAD de 

l'OCDE
12

.   
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  Voir https://stats.oecd.org/Index.aspx?DataSetCode=CRS1 pour accéder aux informations qui figurant dans le SNPC. 
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